
 

« L’expérience nous enseigne que le phénomène clinique (…) est inséparable du 
contexte relationnel où il se forme. Il est la manifestation d’un mal-être essentiel 

qui relève de ce qui constitue la condition humaine, à savoir sa dimension 
relationnelle, comprise ici dans tous les sens du mot relation.  C’est là que se joue, 

dans son ensemble, la clinique des difficultés des personnes qui s’adressent à 
nous. C’est là aussi que se joue la thérapeutique qui leur est corrélative. » 

 

Alfredo Zenoni ; Le ressort de la thérapeutique, in « L’autre pratique clinique », Eres, 1998, pp. 245-246.    

 

« Lorsqu’on les écoute parler aussi bien des douleurs de l’état de manque des 
drogues que de leurs histoires d’enfance, la négativité de leur discours laisse 

entrevoir la trace d’une catastrophe psychique.  Cette catastrophe, conjurée par la 
dépendance quelquefois transposée dans une parole incertaine, balbutiante et 

dépressive, recouvre une attente de reconnaissance et de prise en compte de la 
souffrance qu’il faut pouvoir soutenir et dont il faut accepter le détour plutôt que 

de vouloir l’interrompre. » 
 

Claude Escande ; Passions des drogues ; les figures du ravage, Eres, 2002, p10. 
 

 
 

Nous remercions de leur soutien, 
 
 

La Wallonie 
La Ville de Namur  

Le Relais Social Urbain Namurois 
La Banque CERA 
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Considérations préliminaires et remerciements 
 

 

 

 

On juge une civilisation à la manière dont elle traite ses fous, disait Lucien Bonnafé, psychiatre 

désaliéniste.  Sans doute peut-on également la juger à la manière dont elle traite ses 

« toxicodépendants »…  En ce sens, l’équipe de Sésame, soutenue par les membres du conseil 

d’administration et de l’assemblée générale, veille à ce que ce traitement soit centré sur la 

dimension relationnelle et à ce qu’il respecte la singularité de chacun.  

 

L’année 2014 s’est à nouveau inscrite dans un contexte économique et politique difficile, comme 

c’est le cas depuis un certain temps déjà. Chaque année, les enjeux sont de plus en plus délicats.  Il 

s’agit de faire plus, de faire mieux, avec cependant une équivalence voire une diminution des 

moyens qui nous sont octroyés.   Or, pour faire bien et pour faire mieux, il faut du temps.  Il faut de 

la disponibilité.  Aucun traitement ne peut se réduire à de simples prescriptions, à de l’application 

« standardisée » de techniques.  La rencontre est nécessaire.  La vraie rencontre, pas juste l’échange 

de quelques civilités et la distribution de bonnes adresses et de bons conseils.  Nous parlons ici de 

Rencontre avec un grand « R » parce qu’il ne s’agit pas de se contenter d’écouter le sujet.  Il s’agit 

de l’entendre.  Et cela ne s’improvise pas.  

 

Entendre nécessite une rigueur et une éthique.  Ce n’est qu’à cette condition que la clinique du cas 

par cas et la construction d’une réponse particulière et respectueuse du sujet sont envisageables.  Il 

faut, pour cela, pouvoir faire abstraction de l’impératif de rentabilité à tout prix, de la volonté 

barbare de « guérir », de la fureur de « rééduquer » et de « normaliser ».  La souffrance psychique 

n’est pas une affaire d’éducation, d’intelligence, ni d’apprentissage. La manière dont chacun « fait 

avec » cette souffrance et la gère, n’en relève pas plus.  Si notre public a tenté de traiter la sienne 

par un recours aux toxiques, c’est probablement parce que celle-ci n’a jamais été « entendue » là où 

il y avait lieu de l’entendre, et que les réponses proposées ne lui ont pas permis d’apaiser son 

angoisse, ni de faire avec ce qui caractérise la condition humaine : la rencontre avec l’Autre, la 

sexualité, la mort...  

 

« Entendre » nos bénéficiaires et tenir une position clinique digne de ce nom, nécessitent que 

l’équipe thérapeutique ait du temps et des moyens pour se former, et pour penser le cadre. Cela 

implique qu’elle réfléchisse librement aux dispositifs de soins proposés. On ne peut réfléchir de 

façon sereine lorsqu’on est assis sur un siège bancal ; on peut difficilement penser son travail 

lorsqu’on est pris dans les rets de l’urgence et de la « rentabilité » à tout va. Notre travail ne relève 

pas du management ou du coaching mais bien de la clinique du sujet et uniquement de celle-ci.  

 

Grâce aux subventions du Service Public Wallonie, de la Ville de Namur (Plan de Cohésion Sociale 

et Plan Stratégique de Sécurité et de Prévention), et grâce à l’aide ponctuelle de la Coopérative 

Cera, l’équipe de Sésame a mis un point d’honneur, en 2014, à s’investir dans les missions qui lui 

ont été confiées sans trahir l’éthique de travail décrite ci-dessus.  Cela n’aurait pas été possible sans 

le financement des pouvoirs subsidiant, ni sans le soutien des membres de l’assemblée générale et 

du conseil d’administration que nous remercions vivement.  

 

Enfin, je remercie vivement l’ensemble de l’équipe, travailleurs de première ligne sans qui ce projet 

ne serait pas possible. Ils donnent le meilleur d’eux-mêmes pour que nos consultants bénéficient de 

services de qualité. Je ne peux que souligner la souplesse, l’intelligence de leur travail ainsi que la 

créativité et le désir d’aller plus loin dont ils ne cessent de faire preuve au fil des mois.  
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1. L’identification du service et du pouvoir organisateur  
 

 

 

- Dénomination et coordonnées : 

 

- ASBL Sésame, 18 rue de Bruxelles, 5000 Namur 

- Tel : 081/23.04.40  Fax : 081/26.03.15. 

- Mail : info@sesame.be 

- Site : www.sesame.be 

 

 

- Coordonnées d’une personne de contact  

 

- Dr Jean-Marie Gauthier, président du conseil d’administration ; 

- Lempereur Ingried, directrice ; 

- Albani Isabelle, secrétaire ; 

 

 

- Description de l’équipe :  
 

 

Nom et prénom 

 
Fonction Formation ETP Pouvoir subsidiant 

Lekeu Agnès Educatrice Educatrice A1 

0,8 Ville (PSSP) 

(pensionnée le 

28/08/2014) 

Graas Anne-Laurence Assistante sociale 
Assistante 

sociale 

0,7 (puis 0.5 à 

partir du 

01/09/2014) 

Ville (PSSP) 

Gerards Sandrine  Assistante sociale 
Assistante 

sociale 

0,5 
Ville (PSSP) 

Cornet d’Elzius Eric Médecin généraliste 
Médecin 

généraliste 

0,2 Ville (PCS) 

(démission le 

30/11/2014) 

Louesse Catherine Médecin généraliste 
Médecin 

généraliste 

0,2 
Ville (PCS) 

Goueth Monique Médecin généraliste 
Médecin 

généraliste 

0,2 Ville (PCS) (depuis 

le 01/04/2014) 

Dandois Sandrine Psychologue Psychologue 0,5 Ville (PSSP) 

Rwagatare Jacqueline Psychologue Psychologue 0,5 Ville (PSSP) 

Toussaint Marguerite Psychologue  Psychologue 
0.8 SPW (depuis le 

18/08/2014) 

Demelenne Nicolas Psychologue Psychologue 
0,5 + 0,5 Ville (PSSP) et 

SPW 

Bataille Stéphanie Psychologue Psychologue 
0,5 SPW (démission le 

13/06/2014) 

Maréchal Jean-Benoît Assistant social Assistant social 0,5 Maribel social 

Mouflih Soumya Educatrice A1 Educatrice A1 

0,5 puis 1 ETP 

à partir du 

12/11/2014  

SPW (jusqu’au 

10/11/2014 puis 

Ville (PSSP) à partir 

mailto:info@sesame.be
http://www.sesame.be/
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du 12/11/2014) 

De Bolle Sophie Educatrice A2 Educatrice A2 

1 ETP du 

03/09/2014 au 

31/12/2014) 

SPW  

Albani Isabelle Secrétaire Secrétaire 1 APE  

Lempereur Ingried Directrice psychologue 0,5 RW 
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- Précisions sur les pouvoirs subsidiant et les misions corrélatives : 

 

 

A.  La Wallonie – Ministère de la Santé, de l’Action sociale et  

de l’Egalité des Chances 

 

Le Service est agréé depuis le 1
er

 janvier 2012. 

 

A.1 Personnel s’y rapportant au 31/12/2014 

 

- 1,2 ETP psychologues en ambulatoire, assurent des suivis au centre pour toutes dépendances 

(alcool, drogues, etc.)  ainsi que pour des détenus libérés, en congé et pour leurs proches. 

- 1/2 ETP direction administrative et clinique : gestion financière, administrative, gestion du 

personnel, régulation du groupe des travailleurs, assurer la réflexion, les formations, la 

recherche en matière d’interventions thérapeutiques, quelques consultations psychologiques. 

- 1 ETP secrétaire – contrat APE. 

- 1/2 ETP assistant social – contrat Maribel Social. 

- 0,5 ETP éducateur A1 pour la fonction des interventions RDR « alcool » en milieux festifs et 

en partenariat avec les facultés universitaires et les hautes écoles. 

 

Les missions assurées par ce personnel sont : 

 

 les consultations psychologiques au cabinet de consultation pour toute personne dépendante 

et/ou proches, pour les détenus consommateurs ou dépendants qui sont en permission de 

sortie, en congés pénitentiaire, en liberté conditionnelle… 

 l’accueil ; 

 les analyses de premières demandes ; 

 les accompagnements sociaux et psychosociaux pour personnes consommatrices, 

toxicodépendantes et pour leurs proches 

 les interventions de réduction de risques en milieux festifs et en milieu estudiantin 

 l’animation d’ateliers ponctuels de créations artistiques (photos, peinture…) 

 les réunions cliniques et supervisions d’équipe, les réunions de réseaux ; 

 la gestion administrative, financière et clinique de l’asbl. 

 

A.2 Frais de fonctionnement 

 

Les subsides du SPW permettent actuellement de couvrir l’entièreté des frais du personnel dévoué 

aux missions attribuées.  Cependant, le statut des employés est relativement précaire.  Nous ne 

pouvons faire face, actuellement, à la prise en charge de l’ancienneté des employés.  
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B.  Plan de Cohésion Sociale : Service Public Wallonie et Convention entre la Ville de 

Namur et notre centre – Echevinat des Affaires sociales de la Ville  

 

 

B.1  Personnel s’y rapportant 

 

- 0.4 ETP médecins généralistes 

 

Les frais de personnel sont pris en charge par la Ville.  

 

Les missions assurées par ce personnel sont : 

 

 Assurer les consultations médicales et participer à une réunion d’équipe par mois ainsi que 

la participation aux supervisions d’équipe. 

 Assurer les contacts nécessaires à la continuité des soins et aux suivis des dossiers. 

. 

 

B.2  Frais de fonctionnement 

 

Pour l’année 2014, le montant de notre subvention est restée très minimaliste et n’a pas permis de 

réaliser les acquisitions nécessaires à l’équipement médical et à l’informatisation des données.  

 

 

C. Plan de Sécurité et de Prévention : Convention entre  

la Ville de Namur et notre centre – Ministère de l’Intérieur 

 

 

C.1  Personnel s’y rapportant au 31/12/2014 

 

- 1 ETP éducatrice 

- 1 ETP assistants sociaux 

- 1,5 ETP psychologues 

 

Les frais de personnel sont pris en charge par la Ville. 

 

Les missions assurées par ce personnel sont : 

 

 le cabinet de consultations psycho-sociales  

 les entretiens d’accueil 

 les accompagnements sociaux 

 l’accueil de groupes dans nos locaux   

 le partenariat et le travail en réseau 

 la formation de public relais et la prévention en milieux de vie 

 la participation aux réunions d’équipe et aux supervisions 
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C.2  Frais de fonctionnement 

 

Pour l’année 2014, le montant de notre subvention s’est élevé à 12.000,00€.  Nous avons pu faire 

face aux dépenses courantes mais de nombreux justificatifs ne sont actuellement plus acceptés par 

le SPF, ce qui représente une perte importante de financement des frais de fonctionnement pour le 

service.   

 

 

D. Service public Wallonie – Ministère de la Santé, de l’Action sociale et de l’Egalité des 

Chances – Subvention facultative « Activa Carton » 

 

 

Période du 03/09/2014 au 31/12/2014 

 

Animation d’ateliers de construction de meubles en carton recyclé.  

 

D.1 Personnel s’y rapportant 

 

-  1 ETP éducatrice A2 

 

 

D.2 Frais de fonctionnement 

 

Cette subvention nous a permis d’assurer les frais inhérents à la charge salariale et les frais relatifs 

aux activités liées à ce contrat. 
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- Historique de l’asbl  

 

Notre ASBL, dénommée Centre Namurois d’Accueil et de Soins pour Toxicodépendants et 

Proches, en abrégé « SESAME », a été créée en décembre 1993.  

Les statuts ont été modifiés en 2014 et l’appellation du centre est à présent la suivante : Centre 

Namurois d’Accueil et de Soins ambulatoires pour Usagers de drogues, personnes toxicodépendantes et 

Proches 

 

Il nous paraît intéressant d’en préciser à nouveau l’objet tel que mentionné dans l’article 2 du 

Moniteur belge en date du 7 avril 1994 et qui figure ci-après.  

 

« L’association a pour objet l’application de la Déclaration des Droits de l’Homme, y compris à l’égard des 

toxicodépendants. 

 

A cette fin, l’association vise à une participation des toxicodépendants à une vie sociale, culturelle et politique.  Il 

s’agit notamment de collaborer au développement de leurs capacités d’analyse, d’action et d’évaluation.  

 

L’association souhaite rompre les isolements, réinstaurer les relations  avec autrui.  Prises de conscience et évolutions 

personnelles seront soutenues par des mesures concrètes, telles des réinsertions socioprofessionnelles.  

 

L’association organise et développe des objectifs, tels que des accueils, des informations, des entretiens réguliers, y 

compris cliniques, des relais, des accompagnements, des suivis principalement ambulatoires.  

 

En vue de la réalisation de ses finalités, l’association travaille en collaboration avec des organisations et associations 

présentant une cohérence avec ses objectifs et ses moyens, tout en respectant les spécificités de chacun. 

 

L’association peut prêter son concours et s’intéresser à toute activité rejoignant ses finalités.  Elle peut accomplir tous 

actes et entreprendre toutes actions propres à la réalisation de ses finalités et, à cet effet, être propriétaire de biens 

meubles ou immeubles.  

 

Ces buts sont poursuivis dans un esprit de parfaite tolérance.  Celle-ci est appliquée vis-à-vis de tous les consultants : 

toxicodépendants, proches, professionnels concernés.  Il est fait abstraction de toute considération d’ordre politique, 

religieux, philosophique, linguistique ou encore basée sur l’âge, le sexe, l’ethnie ou la nationalité. » 
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- Membres du conseil d’administration de l’asbl 

 

Ont été élus en qualité d’administrateurs lors de l’Assemblée Générale du 11 juin 2014 

 
Mme C. Chevalier, assistante sociale, rue de Dave 275, 5100 Jambes ; 

M. L. De Hulster, retraité, rue Vincent 23, 5001 Belgrade ; 

M. N. Desmons, professeur, chemin Fosse aux Chats 18, 5170 Profondeville ; 

M. J.M. Gauthier, pédopsychiatre, sur les Ternes 20, 5020 Malonne ; 

M. M. Maaskant, retraité, route des Tourterelles 17, 5004 Bouge ; 

M. Ph. Mahoux, chirurgien, rue Julie Billiard 2, 5000 Namur ; 

M. P. Mailleux, représentant de la Ville de Namur, rue Frizet 40, 5020 Vedrin ; 

Mme C. Mahoux, rue Bouyenon 2, 5340 Gesves ; 

Mme M. Humblet, rue de Mosanville 39, 5101 Lives-sur-Meuse 

 

- Président : Docteur J.-M. GAUTHIER 

- Trésorier : Monsieur L. DE HULSTER  

- Secrétaire : Monsieur N. DESMONS   
 
 

-  Tableau global des consultations du centre Sésame 2012, 201 et 2014: 

  

 

Consultations 

 

Rubriques 2012 2013 2014 

Consultations psy 

effectives (indiv., fam., 

couple…) 

 1.366 1.322 1.258 

Consultations 

médicales 

 828 813 727 

Consultations sociales Entretiens et 

accompagnements 

sociaux 

156 226 328 

Passages sans rendez-

vous 

202 187 //////////// 

Sous-total 358 413 328 

Entretiens d’accueil  189 204 205 

Total  2.741 2.752 2.518 

 

Pendant l’année 2014, il a été comptabilisé : 

 

 3.726 demandes de rendez-vous répertoriés dans la base de données (1887 psychologiques ; 

994 médicales ; 515 sociales et 330 rendez-vous de premier entretien). 

 

Ces demandes ont débouché  sur : 

 2.518 consultations effectives pour 497 consultants, dont 441 usagers et  

56 proches. 
 

Globalement, nous constatons une légère diminution du nombre de rendez-vous effectifs en 2014 alors que le 

nombre de rendez-vous pris est en augmentation par rapport à 2013. Beaucoup de personnes ont manqué 

leurs rendez-vous ou ont annulé ou reporté ceux-ci.  De très nombreux « premiers » rendez-vous ont été 

également manqués : soit la personne n’est jamais arrivée au centre, soit elle a pris 2, 3 jusqu’à 10 rendez-

vous avant de pousser effectivement la porte de Sésame.  
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Nous ne voyons pas de changement vraiment significatif dans le nombre de rendez-vous médicaux au centre.  

La petite diminution peut s’expliquer par les mouvements du personnel médical en 2014.  Le Dr Louesse 

était en écartement de maternité et a été remplacée par le Dr Goueth ; puis le Dr Cornet, qui travaillait depuis 

20 ans à Sésame a décidé de changer d’orientation professionnelle et a démissionné en fin novembre 2014.  

Il est resté sans remplaçant durant un mois, ce qui a forcément occasionné une diminution du nombre de nos 

consultations.  Son départ va nécessiter un temps de réadaptation pour nos consultants et pour notre équipe.  

 

Le pôle des psychologues a également connu quelques mouvements en 2014. Cependant, le nombre de 

consultations a peu diminué. Cela signifie donc que les psychologues de l’équipe, bien qu’en sous-effectifs, 

ont globalement eu plus de travail que l’an dernier.  Ceci ne fait que corroborer la difficulté croissante, vécue 

par l’équipe, de prendre en charge de nouvelles demandes d’accompagnement psychologique.  

 

Nous constatons également dans ce tableau une stabilisation des nouvelles demandes.   

 

Les prises en charge sociales sont en augmentation substantielle par rapport à 2013.  Ceci s’explique entre 

autres par le fait que de plus en plus de demandes psychologiques sont temporairement soutenues par les 

travailleurs sociaux en attendant la disponibilité des psychologues. Il y a également plus de personnes qui se 

retrouvent dans des situations sociales difficiles et font appel à l’équipe dans leur trajectoire.  
 

Comme le montre le tableau ci-dessus, les consultations des psychologues représentent la moitié de 

l’activité du service.  Viennent ensuite les consultations médicales, et enfin les suivis sociaux et les 

premières demandes.  

 

Consultations effectives au centre :  

 

En 2011, le nombre de consultations effectives est de : 2.168 

En 2012, le nombre de consultations effectives est de : 2.741 

En 2013, le nombre de consultations effectives est de : 2.752 

En 2014, le nombre de consultations effectives est de : 2.518 
 

Le résultat de l’année 2014 est légèrement inférieur à celui de 2013 mais reste nettement supérieur à 

celui de 2011.  L’équipe est globalement stable malgré les récents départs et le travail de 

supervision porte ses fruits sur la qualité du travail effectué.  Ces deux éléments sont essentiels à la 

viabilité d’un service et constituent des repères pour les usagers.   

 

 

-  Les missions du service suivant l’Arrêté 2012 de la Région Wallonne et l’intégration de 

l’ancien PST3 dans le plan d’action 
 

 

 Accueil, informations et accompagnement psychomédicosocial des personnes 

toxicodépendantes et de leurs proches ; 

 Suivis psychologiques;  

 Activités de RDR concernant la consommation d’alcool en milieu estudiantin et en milieu 

festif ; 

 Activités liées à l’inscription de l’asbl au sein du réseau namurois. 
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2. Mission « Accueil, information et premières demandes » 

 
 
 

2.1 Accueil   
 

 

(Mission remplie par l’ensemble de l’équipe de Sésame tous pouvoirs subsidiant confondus, AS, 

éducateurs et psychologues, les stagiaires, voire même par la secrétaire et par la directrice en cas de 

besoin) 

 

Nombre de personnes différentes reçues à l’accueil en 2014 : 497 consultants (441 usagers et 56 

proches). 

 

A. Cadre général 
 

L’accueil est accessible tous les jours de 9 à 12h (sauf le jeudi pour la réunion d’équipe) et de 13 à 

17h (18h le mardi et le mercredi). Une personne minimum est présente à ce poste, par demi-journée. 

Dans la mesure du possible, nous essayons d’intégrer un second travailleur, mais dans les faits, 

c’est de plus en plus difficile.   

 

Le local dédié à cette mission est central dans l’institution : c’est par là que passe toute personne 

avec ou sans rendez-vous. Nous veillons à y proposer un minimum de confort et de services : eau et 

boissons chaudes, quotidiens, revues et brochures diverses, tableaux d’informations (Art. 27, 

culturelles, emploi, formations, R.O.I., droits du patient, coût des consultations, « Alertes 

Précoces », activités diverses au départ de Sésame ou d’autres associations, plans hiver ou canicule 

du R.S.U.N., loisirs, soins via Relais Santé et L’Echange, coin jeux pour les enfants, …). En 2014, 

nous avons réaménagé un peu le local et rénové le mobilier.  Nous avons également proposé de 

nouvelles soupes et boissons pour le confort et la convivialité de l’accueil.  Les abonnements aux 

journaux « Le Soir » et « Vers l’Avenir » ont été renouvelés.  Ces journaux sont à la disposition des 

consultants. Lors des fêtes (St Nicolas, Pâques, Noël…), des recettes spéciales sont proposées ainsi 

que des friandises diverses.  Des plantes ont été achetées et certains consultants ont amené des 

« pousses » afin de décorer l’accueil et de le rendre plus vivant. 

 

Nous veillons à l’état des sanitaires par un entretien régulier. A cette fin, une technicienne de 

surface a été engagée via l’ALE, afin de prester 4 à 6h par semaine. En 2014, des réparations ont été 

effectuées sur les installations électriques et l’éclairage de l’accueil. 

 

Nous remplissons une fiche « téléphone-visite » pour chaque appel entrant ou sortant et pour 

chaque visite. Ces fiches permettent de transmettre les messages au(x) professionnel(s) concerné(s). 

Un « carnet de bord » permet, lui aussi, de partager toute information utile aux collègues. Un PC est 

installé à l’accueil, permettant ainsi au travailleur d’accéder plus rapidement à des documents 

institutionnels ou à des informations sur internet.  

 

B. Méthodologie 
 

L’accueillant est disponible pour toute personne consommatrice ou proche qui fait appel par 

téléphone, qui sonne à notre porte ou nous contacte par mail. Un minimum d’écoute immédiate 

permet de s’assurer que nous pouvons prendre en charge la demande et nous fixons ensuite un 
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rendez-vous pour un premier entretien ou pour un « retour » si la personne n’a plus eu de contact 

depuis 6 mois ou plus.  L’accueillant peut également déjà orienter les usagers vers d’autres 

structures lorsque cela s’indique. 

 

Si l’accueil, pendant les consultations médicales, a une part de fonction administrative (paiements, 

mutuelles, …), il est et reste avant tout un lieu d’écoute et d’attention à tous et à chacun en 

particulier. Le consultant s’y arrête avant et/ou après une consultation médicale, un entretien 

psychologique ou vient pour se « poser » et rencontrer une personne qui l’écoute. Le va-et-vient 

continuel nous oblige parfois à faire appel à un collègue pour pouvoir traiter un problème urgent. 

Actuellement, nous avons de plus en plus rarement cette possibilité. 

 

Les situations d’urgence, actuellement, sont plus fréquentes et sont généralement imprévisibles. 

Dans la mesure de nos moyens, nous essayons d’y faire face. 

 

Etre accueillant à Sésame, c’est aussi garantir des locaux accueillants par de petites attentions telles 

que propreté, boissons chaudes ou fraiches, écuelle d’eau pour les chiens, décorations suivant les 

saisons et les fêtes, friandises, …  

 

Nous accordons beaucoup d’importance aux premières impressions ressenties, elles sont le plus 

souvent déterminantes dans l’implication des usagers dans le parcours de soins qu’ils vont 

entreprendre ou continuer au centre. C’est pourquoi, nous voulons le lieu agréable, l’attitude du 

personnel particulièrement disponible, à l’écoute, faisant preuve d’empathie. L’accueillant est aussi 

garant du respect en général, doit permettre à chacun d’avoir une place. 

 

Afin de protéger la confidentialité, nous proposons le plus souvent des entretiens particuliers dans 

un autre local (premier entretien d’accueil, accompagnement social, psychologique) avec un 

travailleur qui peut se rendre disponible de suite ou sur rendez-vous. 

Comme les années précédentes, des activités ont été ponctuellement organisées à l’accueil, le plus 

souvent par les stagiaires (Balades, cinéma, jeux de société, bricolages…).  Ces activités apportent 

une certaine structure dans le temps, tout en créant une dynamique conviviale.  Les activités sont 

aussi l’occasion d’échanges informels riches en informations cliniques pour l’équipe. En 2014, les 

accueillants ont été amenés à former différents stagiaires, tout au long de l’année, à cette mission 

d’accueil.   

 
 

C. Difficultés rencontrées 

 

Les temps partiels des travailleurs, l’augmentation du nombre de réunions et de la charge 

administrative mettent régulièrement en péril l’organisation des plages d’accueil.  2014 n’a pas fait 

exception à la règle. Les mouvements de personnels ont complexifié l’organisation de ces plages.  

 

Lorsque des collègues ont été malades, le remplacement à l’accueil a nécessité de « saucissonner » 

les activités de chacun en cours de journée.  La présence de stagiaires autonomes est devenue 

indispensable afin de permettre de garder les heures d’ouverture actuelles. D’énormes problèmes se 

posent d’ailleurs durant les congés scolaires et les périodes d’examens. 

 

Nous assurons l’accueil téléphonique de 9h à 12h et de 13h à 17h mais il arrive de plus en plus 

souvent de devoir brancher le répondeur pour pouvoir recevoir les consultants qui viennent en 

urgence.  Nous avons le sentiment, parfois, d’un travail qui aurait pu être plus efficace à long terme 

si nous avions pu être plus disponibles et plus soutenants, si nous avions pu moins « bricoler » pour 

arriver à couvrir les plages d’accueil. 
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D. Pour le futur… 

 

Le poste « accueil » restera au centre de nos préoccupations quant aux améliorations à y apporter 

tant au niveau humain que matériel. Les stagiaires, par leurs questions et remarques, nous y aident 

d’ailleurs beaucoup.   

 

Comme dit précédemment, c’est le lieu central de l’institution où consultants et professionnels sont 

amenés à se rencontrer à la fois dans le formel (une demande, un paiement, pour un document 

administratif, …) qu’informel (une information, une remarque, une question, un geste, une 

mimique, …). Nous allons donc veiller à le rendre toujours plus convivial.  

 

Du point de vue méthodologique, nous allons continuer à questionner notre fonctionnement et 

envisager diverses lectures ou formations nous permettant d’améliorer la prise en charge de 

l’accueil. Les supervisions vont alimenter notre réflexion sur la mission d’accueil. 
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2.2   Informations  
 
 

Les deux locaux d’accueil disposent de présentoirs et de tableaux avec des informations diverses. 

L’information demandée par les consultants est très variée.  Il peut s’agir de renseignements sur 

les drogues, leurs effets, sur les risques divers encourus, sur les possibilités d’accompagnement et 

les structures d’accueil, sur la manière de se comporter face à un consommateur, etc.  Les 

informations demandées peuvent également porter sur d’autres domaines que celui des 

assuétudes : il peut s’agir d’informations sur les mises en observation, sur l’administration de 

biens, sur les logements, les procédures du CPAS, sur le fonctionnement des mutuelles, des 

hôpitaux, du Ministère de la Prévoyance Sociale, etc.  

 

Pour répondre à ces demandes d’informations, nous disposons de diverses brochures à l’accueil et 

de répertoires de services en lien ou non avec les assuétudes (services sociaux, logement ; 

F.O.R.E.M., etc).  Il arrive que l’on passe un coup de téléphone, avec le consultant, afin d’obtenir 

des informations sur des services que l’on ne connaît pas encore ou également pour favoriser un 

premier lien avec la structure vers laquelle il va être orienté.  Nous avons des brochures sur les 

drogues, mais aussi sur les IST, les moyens de prévention, sur les structures de soins, les 

logements, les activités culturelles, etc. 

 

La possibilité de consulter internet à l’accueil nous a été fort utile en 2014 et a permis une 

accessibilité rapide et actualisée aux informations.   

 

En 2014, nous avons reçu plusieurs fois des demandes d’informations par le biais de courriels.  

Soit l’accueillant transmet la demande à un collègue dont le travail est en lien avec la demande, 

soit il y répond par mail ou reprend lui-même contact avec l’expéditeur du courriel.   

 

Pour répondre adéquatement aux demandes d’informations, l’équipe doit se tenir au courant de ce 

qui se passe dans le milieu associatif et dans le réseau.  Cela demande une part de temps en termes 

de recherches. 
 
 

2.3  Premières demandes 
  
 

(Mission remplie par les travailleurs SPW et Maribel (0,5 ETP) et l’équipe socio-éducative 

subsidiée par le PSSP (1,5 ETP), voire par les psychologues (tous pouvoirs subsidiant) et par la 

directrice en cas de remplacement nécessaire. 

 

Comme nous l’avons vu dans le tableau concernant les consultations dans le service, l’analyse de 

nouvelles demandes représente environ 8% de l’activité de consultations du centre.  En 2014,  205 

entretiens d’analyse de demande ont été effectués, dont 184 avec des usagers et 21 avec des 

proches.   
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2.3.1. Analyse de la demande  
  

Si toutes les demandes convergent à l’accueil, l’analyse de celles-ci et l’ouverture d’un dossier 

passent nécessairement par un premier entretien ou entretien d’admission.  

 

Celui-ci se fait sur rendez-vous (car nous ne travaillons pas dans l’urgence pour l’analyse de celle-

ci, même si des exceptions existent au cas par cas) et dans un cadre propice à la confidentialité. Les 

premiers entretiens sont effectués généralement par un travailleur social et durent environ une 

heure.  

 

Si une personne déjà inscrite à Sésame ne s’est plus présentée pendant une durée de 6 mois, nous 

effectuons un entretien « de retour » dans lequel nous mettons à jour les données administratives de 

la personne et réévaluons sa demande et le suivi à y apporter. 

 

Les premiers entretiens sont composés de trois étapes essentielles à toute prise en charge: 

l’anamnèse et le décodage de la demande, la présentation du centre, et les questions d’ordre 

administratif. Selon les travailleurs sociaux, cet ordre peut varier : certains se sentent plus à l’aise 

d’écouter d’abord la personne (créer un lien et analyser la demande) et finissent par les aspects 

administratifs ; d’autres font l’inverse. La priorité est de toute façon d’établir un premier lien avec 

la personne qui se présente au centre et d’entendre ce qui l’amène chez nous. 
 
 

A. L’anamnèse et décodage de la demande  
  

Les questions les plus souvent posées sont les suivantes : 

- Qui est l’envoyeur ? Y a-t-il une contrainte à la démarche ? 

- Quel est le problème ? Qui pose problème ? 

- Qui souffre le plus de la situation ? Qui est concerné par la situation ? 

- Pourquoi la démarche a-t-elle lieu maintenant ? Qu’est-ce qui est déclencheur de la 

demande ? 

- Depuis quand le problème se pose-t-il ? Quelle a été l’évolution ? Quelles sont les 

solutions déjà tentées ? Avec quels résultats ? 

- Qui bouge (a bougé) le plus pour améliorer la situation? 

- Qui est (ou sera susceptible d’être) un soutien dans la démarche actuelle ? 

- Quelle est la situation personnelle et familiale (relations, activités, projets, …) ? 

- Quelles sont les attentes en venant à Sésame ? 

- Quelle a été l’évolution du problème depuis son origine et dans quel contexte il est 

apparu ? 

 

Il s’agit d’une étape essentielle permettant au travailleur social de cerner la demande de la personne. 

Le contenu de cet entretien est ensuite présenté en réunion d’équipe le jeudi matin, afin de voir 

quel(s) collègue(s) peut/peuvent répondre au mieux à la demande de la personne, en fonction des 

méthodes de travail, des agendas… Ces réunions communes nous permettent de tendre vers une 

approche globale de la personne, celle-ci n’étant pas cantonnée uniquement dans un aspect médical 

ou psychologique par exemple.  Chacun rebondit avec ses questions et participe à 

l’approfondissement de l’analyse de la demande.  

 

La personne effectuant le premier entretien réalise ainsi une pré-analyse de la situation qui est 

poursuivie en équipe et est approfondie lors du suivi (social, médical ou psychologique) apporté à la 
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personne. Lors du premier entretien, la personne reçoit déjà une première réponse à ses demandes, 

notamment en matière d’information et de réduction des risques (conseils, documentations…).  

 

Il arrive que la personne soit réorientée si sa demande concerne des matières trop spécifiques, 

comme le logement géré par une association partenaire spécialisée. 

 

Nous travaillons à partir des demandes des personnes, qu’elles soient consommatrices ou proches. 

En effet, un certain pourcentage de nos consultants est constitué de proches des personnes souffrant 

de dépendance. Il s’agit de conjoints, de parents, d’enfants…  Un accompagnement (souvent 

psychologique) est alors réalisé avec ces personnes. 

 

Il s’agit donc d’un travail axé sur la personne : que vit-elle en ce moment, quelles sont ses 

difficultés, comment se sent-elle face à elles, quelles solutions voit-elle pour y faire face, que vient-

elle chercher à Sésame ; comment, ensemble, peut-on l’aider à faire face à la problématique qu’elle 

est en train de vivre ? 

 

Il nous arrive souvent de recevoir des personnes ayant la contrainte d’être suivies dans un centre 

comme le nôtre. Nous interrogeons dès lors la motivation de la personne à venir à Sésame et tentons 

de travailler sur une demande éventuelle liée aux assuétudes, tout en préservant notre liberté 

d’accepter ou non ce suivi, car sans motivation personnelle, quel serait le sens d’un tel suivi ? 
 

B. La présentation du centre  
 

Autre étape essentielle : présenter Sésame aux personnes reçues en premier entretien.  

 

Si les personnes qui arrivent dans notre centre ont déjà bénéficié d’informations sur notre travail (au 

téléphone, via un partenaire, un autre consultant…), il est toujours souhaitable de réexpliquer notre 

fonctionnement, notamment : 

- notre philosophie de travail : la réduction des risques, l’abstinence non 

obligatoire… 

- le secret professionnel auquel nous sommes liés 

- les différents types d’accompagnements proposés : sociaux, médicaux, 

psychologiques. 

- les activités proposées : ateliers carton, théâtre-action… 

- les droits de l’usager (droits du patient) 

- le règlement d’ordre intérieur, affiché à l’accueil : notamment ne pas consommer 

dans les locaux, le respect des heures de rendez-vous, le prix des consultations. 

 

Cette étape permet de vérifier que la personne est à la bonne adresse et que nous sommes aptes à 

répondre à la demande ; de poser un cadre de travail, de respect mutuel et de bienveillance. 

 

Aussi, il nous semble utile de bien préciser le contexte de l’entretien avec la personne. C’est le lieu 

d’explicitation de la demande, qui sera relayée en équipe par le travailleur social, et non le lieu d’un 

travail approfondi même s’il en constitue la base. Cette précision permet d’éviter des frustrations 

chez les consultants qui viennent parfois chercher des réponses rapides aux problèmes qui les 

touchent. Un suivi approfondi se fera plus tard, et celui-ci s’inscrira dans le temps et dans le champ 

de la parole. 
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C. Les aspects administratifs 
 

N’étant pas un centre de bas seuil, nous ouvrons un dossier pour chaque consultant se présentant 

dans notre centre (parfois un seul dossier est réalisé pour un couple faisant une demande de suivi de 

couple). Nous avons besoin de diverses informations : 

- l’adresse et le numéro de téléphone 

- des vignettes de mutuelle en cas de suivi médical 

- des données destinées à être encodées pour l’enquête TDI : parcours de 

consommation… 

- le nom du médecin traitant (informé ou pas ?) 

- l’existence d’un parcours judiciaire, hospitalier, etc 

- la mise en place d’une médiation de dettes en cours 

- le statut sérologique connu 

- le réseau d’intervenants sur qui peut s’appuyer la personne 

- les disponibilités de la personne pour les rendez-vous 

- etc. 
 

Depuis février 2012, nous avons élaboré un nouveau système de gestion des dossiers afin 

d’améliorer le travail pluridisciplinaire de l’équipe et le partage d’informations. 

 

De plus, nous disposons depuis 2013, d’un système d’encodage des données augmentant notre 

efficacité dans le traitement des chiffres.  Cette base a été modifiée pour le traitement des données  

l’année 2014. Elle est régulièrement l’objet de réunions de mises à jour avec son concepteur. 

 

 

2.3.2. Suivi des nouvelles demandes  

 

 

Trois mois après le premier entretien, notre équipe fait systématiquement le point sur chaque 

dossier : 

 

- quelle était la demande initiale? Est-elle toujours la même après trois mois ? 

- où en est le suivi ?  

- si la personne ne s’est pas présentée aux rendez-vous proposés suite au premier 

entretien, faut-il la recontacter ou non ?  
 

Ce suivi permet à l’ensemble de l’équipe de refaire un point sur  les suivis en cours, de réévaluer la 

demande et d’y apporter de nouvelles réponses si nécessaire. 

 

 

  2.3.3. Analyse des nouvelles demandes, origines et orientations internes et externes 

 

 

205 nouvelles demandes ont été traitées au cours de l’année 2014 et 497 dossiers au total ont été 

traités.  Sur ces 497 dossiers actifs en 2014, 377 sont des retours et 120 de nouvelles demandes.   
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Demande principale 

 

Activité/atelier 6 

Suivi social 27 

Information 33 

Suivi médical 107 

Suivi psychologique 324 

  

Grand Total 497 

 

 

Comme on le voit dans les tableaux qui précèdent, les demandes de suivi psychologique constituent 

3/4 des demandes initiales.  Un peu moins d’un quart des demandes sont d’ordre médical et 6% 

seulement consistent en des recherches de pure information.  On note également 5% de demandes 

sociales et 1% de participation à un atelier artistique.  

 

Certaines demandes sont associées à d’autres, secondaires. Le tableau ci-dessous en décrit la nature 

et le nombre.  

 

Demande secondaire 

 

Activité/atelier 8 

Information 12 

Suivi médical 48 

Suivi social 64 

Suivi psychologique 69 

Aucune 296 

Grand Total 497 

 

 

On constate que dans 59.5% des cas, les demandes principales ne sont pas accompagnées d’une 

demande secondaire. 14.5% des demandes secondaires sont des demandes de suivis 

psychologiques, 13.5% d’aide sociale, 9% de consultations médicales, et 2% de pure information.  

1,5% des demandes secondaires visaient la participation à l’atelier carton.  

 

Comme l’indique le tableau ci-dessous, 40% des consultants viennent d’eux-mêmes et sont porteurs 

de leur démarche de soins. 24% des consultants viennent sur le conseil ou sur injonction de la 

justice, 12% sur invitation d’un membre de la famille, et 8% sur le conseil du médecin traitant.  On 

retrouve également comme « déclencheurs » de la demande, les hôpitaux (2%), et dans une moindre 

mesure, des lieux de vie temporaires comme l’école, les centres de postcure, les maisons d’accueil, 

etc.  Dans la catégorie « Autre » (8%) figurent des services comme Step by Step (4 personnes), 

Phénix (6 personnes), l’Echange (1 personne), Pléiade (1 personne), etc. 
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Tableau des « envoyeurs » 

 

Ecole 1 

Centres de postcure 2 

Maison médicale 2 

Maison d'accueil 3 

Hôpital 12 

Médecin traitant 40 

Autre  57 

Famille 61 

Justice 118 

Lui-même 201 

Grand Total 497 

 

Certains consultants ont été orientés en service interne ou vers des services externes.  19 

orientations en interne (2 vers un médecin ; 13 vers un psy, 3 vers un AS, 1 vers ateliers) et 62 en 

externe (vers hôpitaux, autres centres de soins, postcure, maisons médicales et services de soins à 

domicile) ont été répertoriées en 2014. 
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3. Mission « accompagnement psychosocial »  

 
 
 

(Mission exercée par deux travailleurs employés en fonds propres (0,5 ETP), en partenariat avec 

l’équipe sociale subsidiée par le PSSP.) 
 

 

En 2014, 316 consultations dans le cadre d’un accompagnement social destiné aux usagers ont été 

répertoriées et 12 à des proches.  119 usagers et 6 proches ont eu un accompagnement social. 
 
 

3.1  Les demandes psychosociales 
 

Parmi les demandes exprimées au centre Sésame, une série concerne un accompagnement social. 

Ces demandes sont rarement exprimées directement par les consultants.  Les personnes qui 

initialisent un travail avec notre équipe présentent dans la plupart des cas une demande de soins 

médicaux ou une demande d’accompagnement psychologique.  Nous les orientons donc la plupart 

du temps en premier lieu vers une démarche de type psy ou vers un rendez-vous médical.  

 

L’origine d’un accompagnement social se trouve soit dans un relais émanant d’un membre de 

l’équipe (très souvent d’un psy vers un AS), soit via l’accueil.  Dans ce cas de figure, le consultant 

entame une démarche sociale avec un travailleur social parce que l’accueil a permis le premier lien, 

le terreau sur lequel a pu éclore la demande. 

 

Lorsque le consultant est orienté par un psy, il y a un certain « confort » pour le travailleur social.  

En effet, lorsque la demande est transmise (mais aussi quelque part portée) par un collègue 

psychologue ou médecin, la demande arrive déjà « travaillée », plus claire pour la personne.  Le 

consultant a déjà parcouru un petit bout de chemin, il est souvent dans une phase de changement et 

il met éventuellement des choses en place dans sa vie.   Le psychologue peut aussi apporter des 

éléments de compréhension au travailleur social afin de lui permettre de réaliser au mieux 

l’accompagnement social, voire parfois de décider de ne pas répondre à la demande, parce que ce 

serait préjudiciable au consultant (ex : s’inscrire au FOREM alors que la personne est dans une 

claire incapacité d’assumer une charge de travail ou un contexte professionnel et qu’un échec serait 

une source de perturbation trop risquée…) 

 

Il peut arriver qu’une personne se présente à l’accueil sans aucune demande précise et que l’équipe 

se rende compte qu’un accompagnement serait indiqué. Les bases du travail social sont alors tout 

autres.  Dans cette situation, la première démarche du travailleur social est de susciter la demande, 

ceci notamment par son attitude d’écoute et d’accueil. 

 

Les consultants qui vont commencer un travail avec un travailleur social au départ de l’accueil 

auront en général beaucoup de mal à s’inscrire dans un parcours classique de type « coup de fil – 

premier  entretien – rendez-vous  psy ».  L’accueil est le chemin de traverse qu’ils choisissent 

d’emprunter parce que pour eux il est plus praticable. Est-ce parce que le parcours classique ne fait 

pas partie de leur logique ? Ou parce qu’ils ne veulent ou ne peuvent pas s’y inscrire ? Parce qu’il 

ne répond pas à leurs besoins ? Parce qu’il ne répond pas à leurs désirs ? Parce qu’ils s’en 

excluent ? Parce qu’ils en sont exclus ?   
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Le travail social s’envisage comme un coup de pouce pour la personne.  Il a pour objectif principal 

d’aider le consultant à redevenir maître de sa propre vie.  La personne est toujours au centre de ce 

qui se joue. 

 

3.2 Les accompagnements psychosociaux 

 

Les accompagnements peuvent être de divers types et passer du simple soutien moral dans une 

démarche à un accompagnement physique de la personne.  

 

Le travailleur social peut aussi être amené à jouer un rôle d’interface entre le consultant et d’autres 

acteurs (délégué SPJ, administrateur de biens,...).  Rôle délicat, quand il s’agit de traduire les 

difficultés vécues par le consultant face à des interlocuteurs pris dans des démarches de contrôle et 

dans une logique où l’administratif prime.  

 

Le rôle des travailleurs sociaux se réinvente au fil du temps, au fil de chaque année, en fonction des 

changements de profils des consultants et en fonction des changements plus globaux, de type 

sociétal. 

 

Au cours de cette année 2014, les accompagnements sociaux ont porté sur les questions suivantes :  

 

- Liens avec l’administrateur de biens 

- Information et accompagnement lors de passages au tribunal 

- Orientation et accompagnement vers le CPAS (revenus, carte médicale, aide d’urgence…) 

- Orientation et accompagnement vers des services-relais (SAJ, espace rencontre…) 

- Orientation et accompagnement dans des états de décompensation psychotique vers des 

hôpitaux (y compris procédure de mise en observation) 

- Orientation vers des services d’aide au logement, vers des centres de formation… (Carrefour 

Emploi Formation ; SIEP…) 

- Orientation et accompagnement vers des centres de cure et de postcure 

- Accompagnement à la maison de justice  

- Accompagnement chez le coiffeur, dans les magasins, à la pharmacie… 

- Accompagnement à des expositions, à des activités culturelles, etc 

 

 

3.3 Les entretiens « d’écoute » 

 

Depuis 2013, nous avons mis en place des entretiens d’écoute, lorsque la personne ne nécessite ni 

un suivi psychologique à proprement parler ni un suivi social. Ces entretiens sont également 

destinés aux personnes ayant un besoin urgent d’être entendues dans leur problématique mais qui 

n’ont pas pour autant une demande de suivi thérapeutique. Ces entretiens peuvent avoir une 

fonction de transition avant que la personne soit reçue par un psychologue ou peuvent prendre la 

forme de suivis à plus long terme, en fonction des besoins de la personne… 

 

Ces entretiens sont effectués par les travailleurs sociaux.  Ils sont basés sur l’écoute, l’empathie et 

ne sont pas le lieu d’un travail thérapeutique approfondi. C’est un lieu où déposer ses soucis, être 

entendu, recevoir un retour sur la problématique partagée. C’est également un lieu d’accroche avec 

l’asbl qui peut déboucher sur un suivi multiple, en fonction des besoins de la personne. 
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4. Mission « prise en charge psychothérapeutique » en 

ambulatoire 

 
 
 
 

(Mission remplie par deux psychologues subsidiés par la Région Wallonne (1 ETP) et par les 

psychologues financés par le PSSP (1,5 ETP)) 

 

Nombre global de consultations psychologiques en 2014:  1.258   
 

4.1 La prise en charge psychologique en lien avec le carcéral 

 

- en prison : 38 dernières consultations ont été répertoriées dans le milieu carcéral entre le 1
er

 

janvier et le 30 mars 2014.  Ces consultations correspondent à des fins de suivis intramuros.  

Plus aucune consultation n’a été effectuée en prison depuis le 1
er

 avril 2014. 

 

- en ambulatoire : 49 usagers sur les 497 consultants passés au centre en 2014 sont incarcérés.  4 

détenus nous ont été adressés par le service Step by Step et 2 par le SPS de la prison de Namur. 

La plupart des détenus sont issus des prisons de Namur (16) et d’Andenne (13).  Cependant, 

nous en avons également qui sont issus des prisons de Dinant (4), de St-Hubert (3), de Marneffe 

(1), de Huy (2), de Marche (2) et 2 mineures placées en IPPJ ont été prises en charge à Sésame. 

6 détenus n’ont pas précisé dans quelle prison ils étaient incarcérés.  

 

Bien que les demandes proviennent généralement d’une contrainte (obligations de soins suite à une 

libération sous condition), la majorité des personnes qui viennent chez nous s’inscrivent dans un 

vrai travail thérapeutique. Notre centre est bien connu dans les établissements pénitentiaires et les 

détenus connaissent assez bien notre offre de service. En effet, peu d’entre eux ont dû être 

réorientés.  

 

La collaboration avec les maisons de justice est généralement bonne. En respectant les missions de 

chacun et le secret professionnel lié à notre fonction, nous pouvons ponctuellement mener des 

entretiens avec le consultant, l’assistante de justice et les psychologues. Ces entretiens ont 

généralement un but précis et permettent au consultant de trouver l’aide dont il a besoin (par 

exemple clarifier les missions de chacun, soutenir un consultant avant un passage au TAP). Cette 

collaboration est donc très bénéfique. 

 

Pour marquer la fin de nos activités carcérales, nous avons organisé une matinée où quatre 

psychologues (y compris d’anciens collègues) ont témoigné de leur expérience, de l’intérêt de ce 

travail pour les détenus et de ce qu’eux-mêmes en tant que psychologues avaient retiré de cette 

pratique. Divers services partenaires ont participé à cette matinée (Step by Step ; Destination ; 

L’Autre Sens ; Phénix ; L’Echange, Capiti ; etc).  Madame Nadine Page, psychanalyste au centre 

ambulatoire ENADEN, nous a fait l’honneur d’occuper la fonction de discutant au cours de cette 

matinée.  

Nous avons également eu l’opportunité de présenter notre travail au quatrième colloque 

international Traitement de la Dépendance aux Opioïdes (TDO4) en décembre 2014, lors de 

l’atelier « Soin et injonction : à la rencontre du paradoxe ». Nous nous sommes questionnés sur le 

manque d’universalité de l’accès aux soins en prison sur le territoire belge. 
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Si nous ne nous rendons plus en prison, nous continuons à recevoir au centre des individus 

incarcérés lorsqu’ils disposent de congés ou de permission de sortie. Avoir pu travailler dans 

l’univers clos de la prison nous permet de mieux cerner ce qu’est leur réalité, de mieux appréhender 

ce dont ils témoignent lors des entretiens.  Citons par exemple la rigidité du système, le côté 

capricieux du personnel, le manque de visites, mais aussi parfois, la vertu « cadrante » et 

socialisante de la prison pour certains. 

En dehors des activités de consultation et des interventions en colloques ou en matinée de réflexion, 

nous participons également à des réunions de réseau : celles du RASANAM autour du thème 

« mineurs confrontés à la justice », celles de la CAAP, etc. 

4.2 La prise en charge psychologique en ambulatoire 
 
Nombre de consultations ambulatoires : 1.220 sur 1.258 au total. 

Nombre de consultants pris en charge par un psy : 272 usagers et  41 proches, soit 313 consultants.  
 

Malgré les mouvements de personnel, l’équipe « psy » de Sésame reste composée de quatre 

psychologues d’orientations différentes. 

Cela permet de proposer aux consultants du centre, plusieurs outils/méthodes différents de travail.  

Les suivis sont essentiellement individuels, de couple ou de familles avec les personnes 

consommatrices et/ou leurs proches.   
 

1°) la prise en charge  « systémique » 

 

Les personnes qui adressent une demande au centre, rencontrent d’abord un intervenant social pour 

un premier entretien.  Lors de la réunion d’équipe pluridisciplinaire, l’intervenant en question 

expose le premier entretien dans le but d’une orientation chez tel ou tel collègue en fonction de la 

demande. 

C’est le moment de la première rencontre. Ce premier entretien va donner une idée globale de la 

situation, du fonctionnement de la personne, etc... C’est aussi l’occasion du premier « ressenti » par 

rapport à la situation. L’équipe va poser des hypothèses sur base du compte rendu et en fonction de 

la sensibilité du psy, de sa technique, en regard avec la problématique du patient, on détermine qui 

va assurer la prise en charge de ce dernier. Un autre critère est bien entendu la disponibilité au 

niveau de l’agenda. 

 

Du point de vue systémique, la suite du travail peut être résumée en trois étapes : 
 

a) La rencontre réelle ainsi que l’analyse de la demande : 

Lors de cette rencontre, la première préoccupation est d’accueillir le consultant dans sa globalité. 

Etre à l’écoute de ce qu’il amène, de ce qui fait souffrance,  comment cela s’inscrit dans son 

histoire, son identité (ses valeurs, ses croyances,…), son mode relationnel, comment c’est vécu par 

sa famille ainsi que par d’autres groupes d’appartenance, quelles sont ses éventuelles ressources 

etc.. 

Selon l’approche systémique, par le symptôme, l’individu et/ou le système tendent à chercher à 

préserver l’équilibre pour l’individu ou le système.  De ce fait, comprendre le problème du patient 

(ce qui fait souffrance) c’est aussi avoir accès au sens ainsi qu’à la fonction du symptôme. 

 

Exemple : Un patient qui vient avec une demande d’arrêter la consommation. Au-delà d’accueillir 

sa demande, on va s’interroger et interroger la place de cette consommation dans sa vie en général, 

de la fonction de cette consommation, en voir le sens  dans la vie personnelle et relationnelle du 

consultant. 
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Le cycle de vie dans lequel se trouve le patient va également colorer  la compréhension du 

problème. 

L’analyse de la demande est aussi l’occasion de parler des attentes qu’il a et qui sont souvent liées à 

ses représentations du suivi « psy ». C’est alors le moment de clarifier, d’expliquer ce que peut être 

un travail thérapeutique.   

 

Cette rencontre entre deux mondes (le patient avec sa demande, sa vision des choses, ses 

représentations, sa dynamique relationnelle,..) et le monde « psy » (le cadre théorique et le style de 

l’intervenant) va permettre de créer « un lien », « un nous » qui va être la base du travail de co-

construction qui va suivre. 

Ces premières rencontres vont aussi nous donner une idée du fonctionnement du patient, ce qui 

nous permettra d’adapter nos interventions ou nos outils  au cas par cas. 

 

Et par ailleurs, cette première partie du travail (analyse de la demande explicite et implicite) nous 

donnera quelques hypothèses qui vont nous orienter dans telle direction (un projet thérapeutique). 

 

b) Le suivi psychologique proprement dit 

 

C’est la colonne vertébrale du travail thérapeutique. Une danse entre deux mondes où l’engagement 

de l’intervenant va être plus qu’essentiel dans le but de contenir, par le cadre, ce qui se joue dans 

cette espace-là. 

 

« Etre dedans », proche des patients, s’engager émotionnellement, se laisser toucher, se laisser 

surprendre, etc…. tout en gardant la capacité de penser de ce qui se passe et donc aussi « être 

dehors » (comprendre ce qui se passe, y donner du sens et intervenir) pour accompagner les patients 

dans un processus de changement possible.  Cet exercice d’être dedans et dehors reste quelque 

chose de difficile, et cela demande  une certaine aisance de l’intervenant ainsi qu’ « un minimum de 

maîtrise de l’outil thérapeutique ». 

 

Cette capacité d’être présent et d’avoir du recul par le cadre, est nécessaire à la fois pour pouvoir 

saisir la résonance et ainsi pouvoir en faire quelque chose dans ce lieu-là ou en dehors (les 

supervisions, le travail sur soi..). Il faut pouvoir être à l’écoute, accueillir, donner du sens, revisiter 

l’histoire, tout en tenant compte de l’équilibre tant préservé et recherché par le patient.  On est là 

pour traiter, apaiser la souffrance pas pour la créer ni la renforcer.  Bref, on va permettre d’aborder 

les choses que le patient va pouvoir contenir, qu’il a envie de contenir.  Cela invite à être attentif au 

rythme du patient ainsi qu’à ses mécanismes de défense pour pouvoir les respecter. 

 

Exemple : « Certains patients qui viennent avec une croyance que chez les psychologues, il faut tout 

dire, tout raconter…  »  La parole n’est pas toujours libératrice, à ce niveau nous avons une certaine 

responsabilité à préserver le patient. 

 

Ces expériences relationnelles dans un cadre thérapeutique vont souvent permettre aux consultants 

d’avoir un autre regard sur ce qu’ils vivent, de prendre du recul et dans la plupart des cas, de 

mobiliser leur créativité à trouver les solutions à leurs problèmes. 

 

c) La fin de la thérapie 

 

Dans certains cas, on imagine la fin du suivi en fonction de la demande initiale et  du projet 

thérapeutique de départ.  
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Exemple : Une famille consulte pour un jeune adolescent qui consomme et est en décrochage 

scolaire, est agressif à la maison, avec des difficultés de communication en famille.  Après un an 

d’entretiens psychologiques avec toute la famille et avec le jeune seul, la situation a changé : la 

communication passe mieux, le jeune a changé d’orientation scolaire et ça se passe bien dans sa 

nouvelle option. Il consomme d’une manière festive, se sent bien et les parents sont satisfaits de 

l’évolution de la situation. On peut décider que c’est la fin de la thérapie. 

 

Il se peut que dans certaines situations, au-delà de la demande initiale, il y ait d’autres demandes qui 

s’expriment tout au long de l’avancement du travail. Il y a dès lors lieu d’en tenir compte et de 

poursuivre le travail, même si ces demandes n’ont plus de lien direct apparent avec la 

consommation.  

 

Il semble également important de toucher un mot sur la manière de clôturer le suivi. Certains suivis 

s’arrêtent au milieu sans que l’on sache pourquoi, et d’autres prennent fin de commun accord.  Cela 

se joue au cas par cas en fonction du style relationnel de chaque patient et en tenant compte de la 

souffrance qui avait amené à consulter et du fonctionnement du patient. 

 

Exemple : pour une personne avec un sentiment d’abandon permanent lié à son histoire, la fin de 

suivi demandera beaucoup plus de temps, peut-être,  et nécessitera un certain rituel pour clôturer la 

relation en sécurité. 

 

Par ailleurs, la fin de la thérapie reste une parenthèse car la porte reste toujours ouverte si la 

personne en ressent le besoin. Cette possibilité peut être rassurante pour certains patients. 

 

Ce processus donne une idée de la complexité du travail thérapeutique. Trois éléments qui restent 

une référence seront : 

 

a) Le cadre : la formation et l’orientation qui vont faire référence lors de l’analyse de la 

demande, lors du processus du changement possible ainsi que la fin de la thérapie. 

b) Le style de l’intervenant : au-delà de la formation, se connaitre par un travail sur soi est 

essentiel.  Etre conscient de sa sensibilité, de ses propres croyances, ses idéaux, ses limites .. 

cela renforce la capacité d’accueillir l’autre, de créer une relation d’aide de qualité. Dans ces 

conditions, la résonance est une source de créativité au lieu d’être un obstacle pour soi et 

pour les gens avec qui on travaille. 

c) L’engagement : Cette qualité exceptionnelle et essentielle va favoriser une alliance 

thérapeutique qui va contenir le patient dans son processus de changement, qui peut être 

douloureux. 

Cela renvoie également à une certaine responsabilité vis à vis des patients. Il faut être 

conscient de l’impact que nos interventions peuvent avoir, qu’un être humain est très 

complexe, qu’on est chaque fois surpris lors de chaque suivi. Cela exige une certaine 

humilité, une remise en question incessante, et c’est peut-être cela l’essentiel dans ce voyage 

avec un être humain, un voyage aussi complexe qu’enrichissant. 
 

2°) La prise en charge «psychanalytique » 

 

La rencontre est quelque chose de primordial dans le travail effectué à Sésame. C’est toute la 

relation avec le patient qui importe. D’un point de vue théorique, nous parlons de transfert.  Lors 

d’un suivi, le patient rejoue à son insu certains scénarios qu’il a développés, lors de relations 

antérieures, avec d’autres, comme les personnes qui se sont occupées de lui par exemple. 

Précisément, cela peut le mettre en difficulté. En effet, ces modes relationnels, s’ils ont été adaptés à 
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un moment donné de l’histoire de l’individu, peuvent se révéler inadéquats dans d’autres situations 

ultérieures. 

 

C’est donc là tout l’enjeu des séances préliminaires : pouvoir assurer la rencontre avec l’individu et 

être attentif à certaines coordonnées comme, par exemple, la formulation de sa demande, ce qui le 

fait consulter. Etre attentif à ce qu’il en dit, à ce qu’il n’en dit pas, aux mots utilisés aussi.  Ces 

repérages servent à établir un diagnostic de « structure de personnalité ». Celui-ci ne sert strictement 

à rien en tant que tel. Il n’a d’utilité que parce qu’il oriente la façon d’intervenir auprès d’un patient. 

Dans certains cas, ce diagnostic indique qu’il faut davantage tenir une posture de soutien de la 

personne, où qu’il ne faut pas toucher à certaines choses, à certaines représentations. Dans d’autres 

cas, il indique justement le contraire : qu’il y a lieu de démêler ses représentations et que cela peut 

être supporté par l’individu et même s’avérer nécessaire. 

 

L’objectif principal de ce type de travail vise, globalement, un mieux-être de l’individu. Mais le 

chemin est sinueux. Car, même si le patient présente un symptôme dont il souhaite voir l’extinction 

comme « arrêter de consommer » par exemple, il y tient. Et, ce qui est d’ailleurs rencontré au 

centre, il n’est pas rare de voir l’individu mettre en échec, parfois à de multiples reprises, les choses 

mises en place avec le centre. Par exemple, il peut y avoir une rechute ; ou le patient peut ne plus 

venir aux séances. C’est pour cela qu’il faut constamment garder un questionnement individuel sur 

chaque cas.  

 

Comme le souligne Maleval dans son livre intitulé « La Psychothérapie autoritaire et ses 

étonnantes mystifications », cela peut être fait grâce aux trois grands piliers qui soutiennent la 

pratique analytique et son éthique. Le premier est le fait d’expérimenter soi-même le processus 

analytique et de se retrouver dans la position de patient. Le second, concerne la pratique supervisée 

par un thérapeute analytique. Et, le troisième renvoie à la formation continue où des lectures de 

livres et des discussions de cas sont faites.   

 

La fin du suivi se décline au cas par cas.  Certaines personnes mettent un terme d’elles-mêmes à la 

prise en charge lorsqu’elles estiment qu’elles se sentent mieux et que le suivi n’est plus nécessaire.  

Parfois, c’est trop tôt et les personnes reviennent un peu plus tard pour consulter à nouveau.  

D’autres personnes sont inscrites dans un suivi à très long terme, car les problématiques sous-

jacentes à la consommation sont très profondes et nécessitent un travail dans le temps.  Dans le 

meilleur des cas, le traitement s’achève de commun accord. L’objectif visé est que le sujet puisse 

voir plus clair quant à la fonction de sa consommation et ce que le produit vient jouer comme rôle 

dans son économie psychique.  La consommation a souvent un lien étroit avec l’angoisse, des 

traumas, des conflits psychiques non résolus, etc.   

. 

Chaque cas est différent, c’est pour cela que nous parlons de la clinique du sujet. Ce qui fonctionne 

avec un, ne fonctionne pas forcément avec l’autre. C’est donc là, systématiquement une invention 

faite avec chaque patient. Cela, comme précisé en amont, est nourri par les trois piliers du courant 

analytique. 

 

 

c) la prise en charge « eriksonnienne » et « EMDR » 

 

Le travail psychologique se décline autant avec les proches de consommateurs qu’avec les 

consommateurs eux-mêmes.  L’analyse de la demande avec le consommateur, quel que soit le 

produit, va servir à décaler la demande première d’abstinence ou de gestion de consommation afin 

de replacer le comportement de consommation dans une perspective plus large. Quel est le sens de 
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la consommation, à quel besoin de l’individu cette consommation répond ? Quel nouvel équilibre 

dans la vie du consommateur lui permettra de consommer différemment ?  

 

Cette approche permet de pouvoir axer le travail sur les ressources et les forces de la personne qui 

lui permettront, dans un second temps, un changement dans ses habitudes de consommation. Cette 

analyse de la demande peut prendre quelques entretiens et se réévalue à différents stades du travail. 

Elle participe à l’évaluation des entretiens : on examine si les objectifs définis ensemble sont 

atteints ou s’ils doivent être modifiés. 

 

Le public avec lequel nous travaillons est un public extrêmement fragilisé socialement et/ou 

économiquement. Mais de manière plus essentielle, beaucoup de patients ont vécu des traumatismes 

précoces extrêmes et sont généralement « carencés » dans leur développement affectif. Les 

problèmes de maltraitance physique ou sexuelle, d’abandons, de ruptures de liens, d’instabilités, de 

dévalorisations systématiques,... s’inscrivent dans la petite enfance. Beaucoup de ces personnes sont 

à apprivoiser. Leur difficulté de créer un lien avec un autre va constituer le point central du travail : 

pouvoir établir un lien de confiance stable et durable est un des objectifs majeurs poursuivis. C’est 

pourquoi les suivis doivent se concevoir dans la durée. Le psychologue, comme l’institution, sont 

un point d’amarrage. Les patients pour les mêmes raisons de stabilité ont souvent besoin d’être 

rencontrés chaque semaine. La rencontre dure à peu près 1h. Certains vont s’inscrire dans un travail 

régulier avec des points de décrochages et de ré-accrochages parfois des années après. Pour 

d’autres, arriver à un suivi régulier n’est pas une mince affaire et c’est un chemin qui se ponctue de 

beaucoup de rendez-vous manqués. L’instabilité intérieure de certains patients demande un travail 

long et laborieux de plusieurs années. 

L’analyse de la demande avec les proches est quelque peu différente. Souvent, la démarche d’un 

proche est de venir nous demander de s’occuper du consommateur car c’est lui qui est porteur du 

problème. Par expérience, nous savons que cette demande acceptée comme telle est souvent vouée à 

l’échec. La personne qui fait la démarche (proche ou consommateur) est souvent la personne la plus 

prête à faire bouger les choses. Le premier entretien est capital car l’enjeu est de pouvoir mobiliser 

la famille autour du consommateur. Le suivi peut alors se faire avec la famille et le consommateur, 

la famille seule ou en individuel avec un proche. Le consommateur, s’il est mobilisable, peut 

également être suivi. 

La porte d’entrée des dépendances ouvre à beaucoup de problèmes variés derrière cette demande 

principale autour de la dépendance. Il demande au psychologue une certaine polyvalence. Il faut 

pouvoir aborder autant les problèmes de couple, de famille, les obsessions, les phobies, les 

angoisses, les pathologies mentales,…  

La formation,  les intervisions, les supervisions ainsi qu’un travail personnel sont des outils 

indispensables devant la complexité des situations rencontrées. L’approche pluridisciplinaire est 

également une nécessité incontournable au vu des multiples facettes (médicale, sociale, 

psychologique) propres aux situations rencontrées.  

Une difficulté rencontrée avec le travail à temps partiel, est que les patients engagés depuis 

longtemps dans ce processus thérapeutique prennent la quasi-totalité du temps de travail. Cela laisse 

peu de place à de nouvelles demandes et entraîne des difficultés dans la gestion de celles-ci. 

Comment pouvoir répondre rapidement à des personnes qui sont en grande souffrance et prendre à 
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nouveau en charge des « anciens » qui suivent leur petit bonhomme de chemin tout en faisant des 

réapparitions groupées difficiles à canaliser dans des contraintes horaires réelles ?  Il n’est pas 

toujours aisé de réorienter des personnes avec qui le lien est déjà bien établi…   Le nombre de 

patients suivis ne laissent pas assez de place aux « coulisses » des entretiens : préparation de ceux-

ci, synthèse, réflexions, recherches de pistes de travail, lectures, échanges avec les collègues,…  Si 

l’on n’y est pas attentifs, cela peut nuire à la prise de recul et à la qualité du travail mais aussi au 

confort et à la santé du thérapeute. 
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5. Missions « soins (substitution, cures de sevrage, …)  

et prise en charge médicale »  

 
 
 

(Cette mission est exercée par deux médecins (0.4 ETP) subsidiés dans le cadre du Plan de 

Cohésion Sociale de la Ville de Namur) 

 

a) Nombres de prise en charge médicale : 158 consultants ont été pris en charge par les 

médecins en 2014 au lieu de 112 en 2013. 

 

Ce travail représente 727 consultations effectives sur 996 rendez-vous pris en 2014.  C’est un peu 

moins que l’an dernier.  Cette petite diminution du nombre de consultations s’explique par 

différents facteurs.  Tout d’abord, le Docteur Louesse a été en congé prophylactique dès la fin de 

l’année 2013 et a été remplacée par le Docteur Goueth en début avril 2014.  Le Docteur Cornet a 

donc assumé seul les prises en charge médicales durant 3 mois.  Ensuite, ce dernier a cessé son 

activité de généraliste le 30 novembre 2014 et n’a pas été remplacé avant janvier 2015.  Au total, le 

service a été déforcé en termes de personnel médical durant une période de 4 mois sur l’année. Il est 

donc logique que le nombre de consultations ait un peu diminué par rapport à 2013.  Nous avons 

donc accompagné plus de consultants en 2014 qu’en 2013, mais avec moins de rendez-vous. Cela 

signifie que les délais entre deux consultations ont dû être allongés.  6 patients ont été orientés vers 

un hôpital psychiatrique, 2 vers un service psychiatrique en hôpital général et 5 vers un hôpital 

général pour traitement somatique. 

 

b) Données qualitatives pertinentes : 

 

Comme l’an dernier, on constate chez les patients un très grand nombre de problématiques 

psychiatriques associées à la consommation de stupéfiants.  Les décompensations psychotiques et 

les situations de crise sont difficiles à gérer et rendent complexe le suivi du traitement de 

substitution. Treize hospitalisations ont été nécessaires en 2014, soit pour des sevrages, soit pour 

des états de crises psychotiques, soit encore pour des problèmes somatiques aigus (épilepsie, 

troubles hépatiques, pneumonies, etc)  

 

La prudence et la volonté de créer un lien transférentiel avec le patient poussent en général les 

praticiens à recourir à des rendez-vous hebdomadaires plutôt que mensuels et à opter pour la 

délivrance quotidienne de la méthadone en pharmacie.  Cette année, comme nous l’avons vu 

précédemment, nous avons dû allonger un peu les délais entre deux rendez-vous, mais nous avons 

maintenu le principe de la délivrance journalière. La plupart des patients acceptent ce mode de 

fonctionnement et investissent vraiment leur suivi médical.  Le médecin devient dès lors un point de 

repère, une personne de confiance qui pourra orienter le consultant vers un psychologue pour 

découvrir ce qui détermine la consommation d’un produit ou pour entamer une démarche 

psychothérapeutique.  Le relais de l’équipe sociale s’avère aussi nécessaire lorsque le patient est 

tellement déstructuré qu’il en est arrivé à perdre ses droits sociaux les plus élémentaires, menaçant 

ainsi l’accès aux soins. Les réunions avec l’équipe pluridisciplinaire s’avèrent très importantes dans 

les suivis de patients qui présentent un double diagnostic.  En effet, l’éclairage « psy » permet 

parfois d’aménager les interventions et la manière d’envisager la suite du traitement.  
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La concertation entre les deux médecins de Sésame est toujours très étroite : les contacts entre eux 

sont fréquents quant au suivi des patients.  Un relais existe également avec les médecins traitants 

lorsque des résultats d’examens sanguins ou autres parviennent à Sésame.  Ces résultats sont 

transmis au généraliste qui suit le patient dans la vie courante.  

 

Les médecins de Sésame essaient de participer à une réunion clinique par mois (le second jeudi du 

mois) et à toutes les supervisions cliniques ou institutionnelles de l’équipe (4 séances en 2014) 

 

Un des médecins de Sésame adhère au groupe Alto et prend activement part à certaines des 

réunions du groupe.   
 

c) Difficultés éventuelles encourues dans l’exercice de la présente mission et attentes du service 

en la matière.   

 

La coordination avec les services hospitaliers reste encore et toujours difficile en 2014, malgré de 

plus nombreux contacts.  Il est fréquent que des patients sortent d’hôpital, avec ou sans décharge, et 

se retrouvent sans traitement de substitution.  Faire hospitaliser en urgence un patient toxicomane 

en état de crise psychotique reste compliqué. S’il est pris en charge en urgence par l’hôpital, il en 

sort généralement trop rapidement pour pouvoir être stabilisé sur le plan psychique.  Nombreux sont 

les psychiatres qui mettent en avant le critère de la poly-toxicomanie au détriment de la structure 

psychotique pourtant bien présente.  Les services ambulatoires sont souvent démunis face à cette 

problématique.  

 

Les consultants ont moins rapporté de plaintes en 2014 en ce qui concerne l’accueil des 

pharmaciens.  Il semble que le travail de rencontres effectué par les travailleurs sociaux autour du 

Stérifix ait eu des effets indirects sur la prise en charge par les pharmaciens.  

 

L’infrastructure de Sésame reste assez rudimentaire sur le plan du matériel médical.  Cela sera une 

priorité pour 2015. 

  

Le temps de travail étant restreint (1/5 ETP pour chacun), il est difficile pour les médecins d’être 

présents lors de toutes les réunions et de participer au travail de réseau.  Cette partie du travail est 

pour ainsi dire du bénévolat et dépend vraiment de la bonne volonté et de la disponibilité des 

médecins.  
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6. Mission « Réduction des risques »  

 

 

(Cette mission est portée spécifiquement par une éducatrice du service (1ETP du 01/01/2014 au 

12/11/2014) et suppléée par une psychologue (0.2 ETP depuis août 2014) en ce qui concerne les 

actions en festifs et avec les étudiants des Facultés Universitaires.  Par ailleurs, l’ensemble de 

l’équipe de Sésame (SPW) remplit cette mission RDR dans son champ d’action propre.) 

 

Un partenariat très étroit se maintient avec les Facultés Notre Dame de la Paix et avec les Hautes 

Ecoles du territoire namurois.  Sésame a pu effectuer plusieurs actions de sensibilisation et de 

réduction des risques de consommation de l’alcool dans le milieu estudiantin et a pu mobiliser les 

étudiants à participer activement à ces actions.  Dans ce cadre, trois axes ont été poursuivis depuis 

2012 jusqu’à ce jour : le projet « je m’éclate, je gère » ; le suivi du kot à projet destiné à rendre les 

étudiants acteurs de la RDR ; les actions de RDR dans les milieux festifs des environs. 
 

- Le projet « je m’éclate, je gère » : des étudiants volontaires recrutés dans les auditoires des 

différentes facultés et hautes écoles participent au projet. Ce dernier leur propose de s’engager 

dans des actions de RDR de leur milieu de vie et, pour ce faire, propose de suivre une formation 

et de construire des outils d’intervention.  8 étudiants se sont investis et inscrits dans des 

« groupes d’échange d’idées » destinés à co-construire ce projet.  Ils ont reçu une information 

sur les risques de l’alcool, sur les messages de RDR et une formation sur l’utilisation de divers 

outils de prévention.  Ces étudiants ont pu ensuite participer aux actions RDR à la Fête de 

l’Université, au Bal Henalux, au Bal des busés, au Bookstock, à la Saint-Nicolas des étudiants, 

etc. Les étudiants ont également construit des « cadres interactifs » permettant la diffusion de 

messages RDR.  
 

- Ces étudiants ont reconduit pour une année académique le Kot à projet mis sur pied en 2013: 

certains étudiants du groupe avaient eu l’idée de défendre un projet de kot auprès de l’université 

et avaient pu réaliser celui-ci.  L’objectif était que les étudiants engagés dans ce kot soient 

acteurs de façon autonome sur le terrain estudiantin, avec un soutien étroit de Sésame. 

Cependant, depuis octobre 2014, Sésame a modifié son cadre de collaboration avec les étudiants 

du kot suite à une série de difficultés internes à la dynamique de ce kot.  Sésame ne supervise 

plus les étudiants mais reste un relais possible à leur demande.  Ils sont donc actuellement 

totalement autonomes et mènent seuls leurs propres projets, Sésame n’intervenant plus que pour 

d’éventuelles raisons logistiques (fourniture de matériel, conseils d’interventions, etc). Les 

difficultés relationnelles au sein du kot ont été telles que nous ignorons, à l’heure actuelle, si ce 

projet pourra se poursuivre à la rentrée académique 2015. 
 

- Les actions RDR dans les milieux festifs : les évènements auxquels nous avons participé en 

collaboration avec « Safe Jam »:  

 

 Verdur Rock  

 Esperanzah !  

 Leuze Events 

 Les fêtes de Wallonie… 

 

Lors des actions, Sésame utilise divers outils (kotaboss, cadres interactifs, lunettes alcool, 

programme de simulation alcootest, etc) et distribue également des brochures d’informations sur les 
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différents produits et sur les risques liés à la consommation.  Plusieurs milliers de jeunes et 

d’étudiants ont été abordés et touchés par les actions de RDR en 2014. 
 

L’asbl a pu acquérir du matériel facilitant le travail sur le terrain (tonnelle imperméable avec spots 

et spot chauffant, tables pliables, chaises pliables, bouchons d’oreille, lunettes alcool, etc.) 

 

Ci-dessous, un tableau récapitule les diverses réunions et actions spécifiques au projet, avec 

précision des partenariats. 

 
 

Quand ? Pourquoi ? Où ? Avec qui ? 

24 Janvier 2014 Réunion de travail 
avec les étudiants du 
KAP « JMJG » 

Sésame  - Etudiants  
- Soumya 

Mouflih  

28 Janvier 2014 Réunion de travail 
avec la chargée de 
communication du 
KAP « JMJG » 

Sésame  - Pauline 
- Soumya 

Mouflih  

31 Janvier  Conférence de 
presse aux facultés 
présentation du 
projet « Beer 
responsable » 

Facultés de Namur - Soumya 
Mouflih  

- AGE 
- Maxime 

Prévot… 

11 Février 2014 Rencontre avec les 
étudiants de Louvain 
la neuve et Bruxelles  

Saint-Louis  - Etudiants 
« JMJG » 

- Etudiants 
« Alcotest » 

- Etudiant St 
Louis 

- Emilie Modus 
vivendi 

- Soumya 
Mouflih  

12 Février 2014 Débriefe de la 
rencontre de 
Bruxelles  

Kot des étudiants  - Etudiants 
- Soumya 

Mouflih  

13 Février 2014 Réunion Safe jam  SASER - Partenaires 
safe jam 
(Saser, Autre 
sens, Zone t, 
Destination,…) 

- Soumya 
Mouflih 

14 Février 2014  Réunion de 
préparation festif  

Kot étudiants  - Etudiants  
- Soumya 

Mouflih  

25 février 2014 Réunion d’évaluation 
des anciens 
étudiants  

Sésame - Etudiants 
- Soumya 

Mouflih  



33 

 

26 Février  Réunion préparation 
festif étudiants  

Kot étudiants  - Etudiants  
- Soumya 

Mouflih  

27 Février 2014 Réunion président 
des KAP  

Sésame  - Anthony 
Morre  

- Soumya 
Mouflih  

5 Mars 2014 Réunion étudiantes 
chargée de la page 
Facebook  

Sésame  - Margaux 
- Soumya 

Mouflih  

10 Mars 2014 Réunion stagiaire  Sésame  - Célia 
- Soumya 

Mouflih  

17 Mars 2014 Réunion de travail 
sur les flyers  

Sésame - Etudiants  
- Soumya 

Mouflih  

20 Mars 2014  Réunion avec 
president KAP  

Sésame - Anthony 
Morre 

- Soumya 
Mouflih  

21 Mars 2014 Réunion Safe Jam  SASER - Partenaires 
safe jam  

- Soumya 
Mouflih  

26 Mars 2014 Réunion étudiants 
préparation fête de 
l’université 

Kot étudiants  - Etudiants  
- Soumya 

Mouflih  

1 Avril 2014  Réunion Safe Jam  Saser  - Partenaires 
Safe jam  

- Soumya 
Mouflih  

23 Avril 2014  Réunion de travail 
pour la charte du 
KAP « JMJG » 

Kot étudiants  - Etudiants  
- Soumya 

Mouflih  

21 Mai 2014 Réunion de 
préparation Soif 
d’infos  

Infor jeunes - Partenaires 
infor jeunes 

- Soumya 
Mouflih  

13 Juin 2014 Réunion préparation 
et présentation 
Leuze  

Sésame - Excepté jeunes 
- Soumya 

Mouflih  

13 Juin 2014 20 ans de Modus 
Vivendi  

Modus Vivendi  - Soumya 
Mouflih  

- Sandrine 
Geerards 

18 Septembre 2014 Réunion étudiants  Sésame  - Marguerite 
Toussaint  

- Ingried 
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Lempereur 
- Soumya 

Mouflih  

28 Octobre 2014 Plénière du RAN  Sésame  - Partenaire du 
RAN  

- Marguerite 
Toussaint  

- Soumya 
Mouflih  

 

Festivals et actions 2014 : Fête de Wallonie 

- Leuz’events 

- Saint-Nicolas 

- Bunker 

- Semaine AKAP 

- Bookstock 

- Fête de l’université 

- Bal des Busés 

- Verdur Rock  

- Esperanzah… 
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7. Concertation pluridisciplinaire 

 
 
 

a) Concertations mises en place : 

 

- Dans le cadre du service :  

 

° 48 réunions cliniques ont eu lieu à Sésame en 2014, rassemblant l’équipe psychosociale.   

Les médecins se sont joints à l’équipe à 12 reprises sur l’année.  Au programme de ces 

rencontres, il y a généralement le canevas suivant : 

 

- analyse des premières demandes 

- Suivis après 3 mois de ces premières demandes 

- Situations cliniques de consultants que l’équipe souhaite aborder 

- Point d’évolution des différents projets : ateliers, accueil de stagiaires, 

préparation de journées de réflexion… 

- Discussions thématiques ou inter-visions/supervisions en sous-groupes 

professionnels (selon les semaines) 

 

Toutes ces réunions traitent également de la manière dont les différents pôles de l’équipe 

collaborent.  En ce sens, cela relève d’une concertation interne. 

Dates des réunions : 09/01, 16/01, 23/01, 30/01, 06/02, 13/02, 20/02, 27/02, 06/03, 13/03, 20/03, 

27/03, 03/04, 10/04, 17/04, 24/04, 08/05, 15/05, 22/05, 05/06, 12/06, 19/06, 26/06, 03/07, 10/07, 

17/07, 24/07, 31/07, 04/08, 14/08, 21/08, 28/08, 04/09, 11/09, 18/09, 25/09, 02/10, 09/10, 16/10, 

23/10, 30/10, 06/11, 13/11, 20/11, 27/11, 04/12, 11/12, 18/12/2014. 

 

° Réunions de l’équipe psy sans superviseur : 1 (13/02/2014) 

 

° Réunions de l’équipe psy avec superviseur : 2 (11/09 et 11/12/2014) 

 

°Réunions en sous-groupe de l’équipe sociale (sans superviseur) : 3 (13/02, 11/09 et 

11/12/2014) 

 

° Réunion équipe des psy avec le président du C.A. de Sésame : 16/01/2014. 

 

° Réunion interne autour de l’action RDR festif/étudiants : 05/12/2014. 

 

° Conseils d’administration et Assemblée Générale de Sésame : 4 réunions (27/03, 12/05, 11/06, 

20/11/2014) 

 

 

- Dans les relations au sein du réseau agréé SPW : 

 

° Maison Médicale de La Plante : 16/10/2014 et 11/12/2014 

La réunion porte sur les collaborations possibles au niveau des traitements de substitution et sur 

le cadre des éventuelles concertations cliniques.  Convention signée entre les deux services. 
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° Comptoir L’Echange: 24/01 et 21/01/2014 : rencontre des pharmaciens autour du Stérifix et 

réunion avec L’Echange/Sésame : 03/07/2014. 

 

° Réunions Fedito : 13 réunions (17/01, 31/01, 21/02, 28/02, 21/03, 04/04, 23/05, 13/06, 07/07, 

05/09, 24/10, 28/11, 11/12/2014) en CA et AG. 

 

° Commission Assuétudes entre Fedito et SPW : 13/01, 27/05 et 06/10/2014 

 

° Groupes de travail Fedito : 2 réunions : 28/02/14 et 25/05/2014. 

 

° Réunions Rasanam : CA et CP : 5 réunions (23/01, 27/02, 20/03, 08/05, 02/10 :2014) 

 

° Réunion avec Salamandre : 04/09/2014. 

 

° Réunion avec le Relais Social Urbain Namurois : 03/07/2014. 

 

° Réunion du Bilan Social : 12/09/2014. 

 

° Réunion avec Une Main Tendue : 19/09/2014. 

 

° Réunion avec Noël Solidaire : 13/11/2014. 

 

° Rencontre du service « La Charnière » : 29/10/2014. 

 

° Réunion plénière du RAN : 28/10/2014. 

 

° Réunion Zone T/Sageiss : 13/11/2014. 

 

° Fedito : rencontre préparation du TDO4 : 04/09/2014. 

 

- Dans les relations au sein du réseau clinique : 

 

° Les 3 portes : une réunion de présentation des services et concertation 04/04/2014. 

 

° Comité de pilotage de Step by Step : 6 réunions (27/02, 17/04, 19/06, 10/07, 02/10, 

06/11/2014) 

 

° Article 27 : réunions de présentation des services et collaboration autour d’un projet : 

03/04/2014, 10/04/2014 et 06/05/2014. 

 

° Tel Quel : rencontre de présentation des services (11/04/2014) 

 

° Journée des Partenaires : 24/04/2014 

 

° Transition asbl : préparation de la journée des 20 ans de Transition : 20/03/2014 

 

° Conseil consultatif du social (Ville de Namur) : 13/01/2014 

 

° Réunion SASER : 13/02/2014 

 

° AMO/CLPS/SRJ : 4 réunions (08/01, 03/02, 13/02, 29/04/2014) 



37 

 

 

° Réunion Ville PCS : 3 réunions de collaboration : 16/01/2014, 27/05/2014, 03/12/2014. 

 

° Ellipse : collaboration projet atelier photos : 18/02/2014. 
 

° Quinzaine d’échanges : 26/03/2014 

 

° Réunion avec l’échevine des Affaires Sociales de la Ville de Namur : 06/01/2014. 

 

° Plateforme Insertion Prison : 22/05/2014 

 

° Réunion à la clinique de Bonsecours : 23/04/2014 

 

° GLPD : 1 réunion (20/01/2014) 

 

° CAAP : 10 réunions (22/01, 11/02, 24/02, 17/03, 14/05, 13/06, 27/06,  07/07, 29/09, 

23/10/2014) 

 

° Réunion avec Madame Nadine Page (Enaden) : 06/03/2014 

 

° Rencontre du service Prisme : 30/04/2014 

 

° Soirée Modus : 13/06/2014 

 

° Rencontre de l’évaluatrice interne PSSP : 21/08/2014. 

 

° Concertations avec patients : 06/02/2014 : CSD Namur et famille d’un consultant ; 

06/02/2014 : accompagnement à l’hôpital d’Auvelais et rencontre de l’équipe de soins ; 

02/04/2014 : Concertation avec patient, clinique de Bonsecours et les 3 portes ; 11/04/2014 : 

accompagnement du patient à l’hôpital St Martin et rencontre équipe de soins ; 26/05/2014 : 

rencontre équipe de St Martin ; 22/08/2014 : accompagnement et rencontre patient/ clinique de 

Bonsecours ; 03/10/2014 : rencontre patient/ Accueil Mosan ; 16/10/2014 : concertation 

clinique St Luc à Bouges et patient.  
 

b) Difficultés éventuelles encourues dans l’exercice de la présente mission et attentes du 

service en la matière : 
 

La difficulté principale reste celle du temps passé en dehors du service.  En dehors de cela, il 

n’y a pas eu, cette année, de difficultés particulières rencontrées.  
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8. Intervision (au sens de l’article 2 du décret) 

 
 

 

a) Nombre d’intervisions réalisées au cours de l’année: 

 

° Rasanam : groupes de travail « Mineurs/justice/assuétudes » et « assuétudes/femmes 

enceintes » : 7 réunions (20/02, 13/03, 27/03, 19/06, 28/08, 04/09, 23/10/2014) 

 

° Matinée de réflexion sur le travail psychologique en milieu carcéral : 12/06/2014. 

 

° Réunions Altoxinam : 5 réunions (28/02, 28/03, 25/04, 23/05, 17/10/2014).  

 

° Immersions inter-institutionnelles : Sésame/Agricall (20/06/2014 ; 12/06/2014) ; Sésame à 

la Clinique de Bonsecours et Clinique de Bonsecours à Sésame (18/11/2014, 26/11/2014, 

27/11/2014) 

 

b) Plus-value :  

 

Ces rencontres ont permis : 

 

- De resituer les rôles et fonctions de chacun dans les prises en charge communes 

- De découvrir les méthodologies de différents services et de confronter les pratiques respectives 

- D’éviter de faire « doublon » dans la prise en charge 

- De faciliter certaines hospitalisations 

- De créer un lien avec le relais avant l’orientation du consultant 

- De mieux utiliser certains outils de prévention et de RDR 

- De mieux orienter les consultants vers les services extérieurs. 
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9. Supervision (au sens de l’article 2 du décret) 

 
 
 

a) Supervisions données :  
 

 

° Supervisions de stagiaires : 6 stagiaires (Assistants sociaux, psychologues, licence en 

travail social de l’université de Moncton (Canada), éducateurs…) 
 

° Formation au centre de Formation Pénitentiaire de Marneffe. Intitulé de la formation : 

« Toxicomanie en milieu pénitentiaire, aspect comportemental et relationnel » (9 séances + 

1 annulée : 28/02 ; 25/03 ; 26/03 ; 27/03 ; 24/04 ; 28/08 ; 24/09 ;  26/11 et 19/12/2014) 
 

° Formation adultes-relais des Maisons de Quartier (Cellule de Cohésion Sociale de la Ville 

de Namur : 13/01/2014 ; 27/01/2014 ; 24/02/2014 ; 10/03/2014 ; 24/03/2014 ; 05/05/2014 ; 

12/05/2014 ; 19/05/2014 ; 23/06/2014. 
 

° Animation de groupes CEFA : 07/01/2014 ; 04/02/2014 ; 11/03/2014 ; 13/11/2014. 

 

° Formation à l’Ecole Ste Marie de Jambes : 20/02/2014. 

 

° Formation à l’Ecole St-Nicolas de Namur : 08/05/2014. 
 

° Formation de jobistes : 170et 24/05/2014. 

  
 
 
 
 

b) Supervisions reçues : 

 

° Supervisions institutionnelles de l’équipe de Sésame par Monsieur H-P. Ceusters : 

30/01/2014 ; 20/02/2014 ; 13/02/2014 ; 05/06/2014. 

 

° Supervision clinique de l’équipe de Sésame par Madame N. Page : 09/10/2014 

 

° Supervisions cliniques de l’équipe des psychologues de Sésame par Madame C. Danloy : 

11/09 et 11/12/2014. 

 

° Supervisions individuelles des psychologues : 23 séances (06/01 ; 20/01 ; 03/02 ; 17/02 ; 

03/03 ; 17/03 ; 31/03 ; 04/04 ; 28/04 ; 05/05 ; 12/05 ; 16/06 ; 30/06 ; 14/07 ; 28/07 ; 18/08 ; 

25/08 ; 15/09 ; 29/09 ; 27/10 ; 03/11 ; 20/11 ; 04/12/2014) 
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10. Recueil des données socio-épidémiologiques 

 
 
 

a) Le service encode les données du protocole TDI (Treatment Demand Indicator) .   

Voici les principaux résultats socio-épidémiologiques pour 2014. 
 

Produits consommés  

 

 

Parmi les 441 usagers du centre, voici, ci-après, les principaux produits consommés et les produits 

associés. Dans un tiers des cas, le principal produit consommé est l’alcool.  On retrouve également 

sans surprise le cannabis dans 20% des cas, suivi de l’héroïne (16%).  Les produits sont souvent 

consommés en association avec d’autres (environ dans 40% des cas).  On constate que 53% des 

consultants n’ont pas de produits secondaires associés, mais il faut soustraire de ces 53% les 12% 

de proches qui ne consomment aucun produit.  Les associations héroïne-cannabis, héroïne-alcool ou 

alcool-cannabis sont les plus fréquentes. La cocaïne apparaît également comme produit secondaire 

associé dans 7% des cas. Nous constatons, dans notre population une augmentation des demandes 

en lien avec une dépendance principale aux jeux.  
 

Produit principal 
consommé 

 Amphétamines 0% 

Cigarette 0% 

Speed 0% 

Autre 1% 

Cyberdépendance 1% 

Benzos 3% 

Cocaïne 3% 

Jeux 4% 

Méthadone 7% 

Aucun 12% 

Héroïne 16% 

Cannabis 20% 

Alcool 33% 
 
 

Produit associé 
 Cigarette 0% 

Cyberdépendance 0% 

Ectasy 0% 

Jeux 0% 

Speed 0% 

Autre 1% 

Méthadone 2% 

Héroïne 2% 

Benzos 5% 
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Cocaïne 7% 

Alcool 12% 

Cannabis 16% 

Aucun 53% 
 

 

La prise en charge psychologique représente 65% des demandes principales.  Ensuite viennent les 

demandes de suivi médical (22%) et les demandes d’informations (7%).  

Les accompagnements sociaux sont les moins sollicités en demande principale. Par contre,  

ils représentent 13% des demandes secondaires contre 14% de suivis psychologiques et 10% de 

suivis médicaux.    

Demande principale 
 Activité/atelier 6 

Suivi social 27 

Information 33 

Suivi médical 107 

Suivi psychologique 324 

Grand Total 497 

 

Demande secondaire 
 Activité/atelier 8 

Information 12 

Suivi médical 48 

Suivi social 64 

Suivi psychologique 69 

Aucune 296 

Grand Total 497 

 

 

Parmi les 158 patients pris en charge au niveau médical, 53 patients sont suivis 

uniquement par le médecin. 56 personnes sont suivies par un médecin + un psy ; 13 par un 

médecin + un A.S. ; 36 patients sont pris en charge par un médecin, un psy et un A.S.  Sur 

l’ensemble des patients pris en charge médicalement, 47% ont un traitement de 

substitution.  Parmi ceux-ci, 90% sont sous méthadone et seules 5 personnes ont de la 

Suboxone et 2 du Subutex. 53% ont reçu des traitements strictement généraux. 
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Données sociologiques 

 

 

Au cours de l’année 2014, Sésame a traité les demandes et assuré les suivis de 497 personnes 

consommatrices et/ou proches de consommateur.   Cela représente 157 dossiers de plus que l’an 

dernier.  La plupart des consultants sont des hommes.  
  

Nb total de consultants en 2014 497 

 
Sexe des consultants en 2014 

 Féminin 147 

Masculin 350 

Grand Total 497 

 

Parmi les consultants, nous avons reçu 89% de consommateurs et 11% de proches.  
 
   Statut du consultant 

Proche 56 

Usager 441 

Grand Total 497 

 
 
 

L’augmentation des consultations destinées à des personnes de moins de 20 ans constatée en 2013 

s’est confirmée en 2014 (2% de plus qu’en 2013).  Nous avons eu beaucoup de mineurs envoyés 

par le juge de la jeunesse dans le cadre de mesures judiciaires, mais également accompagnés de 

leurs parents dans des demandes personnelles. Les classes d’âge les plus représentées à Sésame sont 

celles des 20-30 ans (en augmentation de 2% par rapport à 2013) et des 30-40 ans. Nous avons 

également une population substantielle âgée de plus de 40 ans. Nous constatons une diminution de 

1% de la population âgée de plus de 50 ans par rapport à 2013.  
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Parmi les consultants du centre, nous avons à peu près 1/3 de célibataires, 1/3 de personnes en 

couple et 1/3 de personnes séparées.  
 
 
 

Etat civil 
 Célibataire 165 

En couple 170 

Séparé 161 

Veuf 1 

Grand Total 497 

 
 

Ainsi que l’indique le tableau suivant, un peu moins d’un tiers de nos consultants vivent seuls.  44 

% vivent en famille (couple ou famille), 6% vivent seuls avec des enfants et environ 19% sont issus 

du milieu carcéral.  

 

Situation de vie 
 Inconnu 2 

Avec des amis 7 

Seul avec enfant(s) 30 

Avec un partenaire et enfant 59 
Avec un partenaire (sans 
enfant) 65 

Avec ses parents 92 

Autre 93 

Seul 149 

Grand Total 497 

 
 

La très grande majorité de cette population est belge et issue du territoire namurois, comme 

l’indiquent les deux tableaux ci-dessous.  
 

Nationalité 
 angolaise 1 

canadienne 1 

corée du sud 1 

Equatorien 1 

guinéenne 1 

inconnue 1 

iranienne 1 

mauricienne 1 

mexicaine 1 

péruvienne 1 

polonaise 1 

roumaine 1 

russe 1 

tunisienne 1 
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albanaise 2 

algérienne 2 

espagnole 2 

italienne 2 

congolaise 3 

française 3 

georgien 3 

inconnu 3 

turque 3 

marocaine 6 

belge 454 

Grand Total 497 
 

 
 

Zone d'origine 
 Autre 2 

Bruxelles 5 

Charleroi 7 

Liège 7 

Luxembourg 4 

Namur 472 

Grand Total 497 

 
 
 

Une très grande majorité de personnes (76%) qui viennent consulter à Sésame ont un domicile fixe.  

10% sont incarcérés et 7% ont un domicile variable.  9% sont sans domicile, ce qui représente une 

augmentation de 7% par rapport à l’an dernier. 
 

Domicile 
 Institution de soins 8 

Sans 9 

Maison d'accueil 19 

Variable 36 

Prison 49 

Fixe 376 

Grand Total 497 

 
 

Le niveau d’éducation est majoritairement assez faible.  Les consultants sans aucune formation ou 

ayant atteint au maximum le niveau secondaire inférieur représentent 47% de la population de 

Sésame.  36% ont été jusqu’au bout de leurs études secondaires, et seuls 14 % ont fait des études 

supérieures au cycle secondaire.   
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Scolarité 
 Inconnu 21 

Néant 9 

Primaire 78 

Secondaire inférieur 142 

Secondaire supérieur 180 

Supérieur non universitaire 48 

Universitaire 19 

Grand Total 497 

 
 

Nous constatons dans le tableau suivant que seuls 21% de nos consultants ont un travail régulier, ce 

qui représente une diminution de 3% par rapport à l’année 2013).  La grande majorité des patients 

qui fréquentent le centre bénéficient d’allocations diverses (chômage, CPAS, mutuelle, allocation 

d’handicapé). 6% sont sans revenus, et parmi les 10% ayant une autre source de revenus, la majorité 

est en prison. Quelques consultants vivent d’une pension de retraité, de l’aide de la famille ou du 

conjoint. 
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b) Difficultés éventuelles encourues dans l’exercice de la présente mission et attentes du 

service en la matière :  
 

- Les nouveaux protocoles TDI suscitent une certaine résistance chez les consultants.  La partie 

consacrée aux comportements d’injection les dérange et beaucoup expriment leur gêne face à 

toutes ces questions.  

 

- Difficultés en matière d’exportation des données : moins de problèmes que l’an dernier. 

 

- L’encodage est fastidieux. 

 

- L’équipe n’a pas d’attente particulière à cet égard.  
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11. Intégration des activités au sein de celles du réseau de la 

zone de soins 

 
 
 

a) Identification de la zone de soins et du réseau :  

Zone 9  RASANAM   
 

b) Nombre de rencontres auxquelles le service a participé et thématiques : 
 

- Réunions Rasanam : CA et CP : 5 réunions (23/01, 27/02, 20/03, 08/05, 02/10 :2014) 

 

- Rasanam : groupes de travail « Mineurs/justice/assuétudes » et « assuétudes/femmes 

enceintes » : 7 réunions (20/02, 13/03, 27/03, 19/06, 28/08, 04/09, 23/10/2014) 

 

- Comptoir L’Echange: 24/01 et 21/01/2014 : rencontre des pharmaciens autour du Stérifix et 

réunion avec L’Echange/Sésame : 03/07/2014. 

 

- Réunions Fedito : 13 réunions (17/01, 31/01, 21/02, 28/02, 21/03, 04/04, 23/05, 13/06, 07/07, 

05/09, 24/10, 28/11, 11/12/2014) en CA et AG. 

 

- Commission Assuétudes entre Fedito et SPW : 13/01, 27/05 et 06/10/2014 

 

- Groupes de travail Fedito : 2 réunions : 28/02/14 et 25/05/2014. 

 

- Réunion avec Salamandre : 04/09/2014. 

 

- Réunion avec le Relais Social Urbain Namurois : 03/07/2014 

 

- Réunion plénière du RAN : 28/10/2014. 

 

- Réunion Zone T/Sageiss : 13/11/2014. 

 

- Comité de pilotage de Step by Step : 6 réunions (27/02, 17/04, 19/06, 10/07, 02/10, 06/11/2014) 

 
 

c) Difficultés éventuelles encourues dans la collaboration dans et avec le réseau : 
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12. Conventions conclues durant l’année 

 
 
 

* Convention avec la Ville de Namur dans le cadre de la mise à disposition de personnel psycho-

social pour le plan d’action PSSP. 
 

* Convention avec la Ville de Namur dans le cadre de la mise à disposition de personnel médical 

pour l’axe « Traitement des assuétudes » du Plan de Cohésion Social. 
 

* Convention avec l’asbl Phénix. 
 

* Convention avec l’asbl L’Autre Sens 

 

* Convention avec l’Echange asbl 

 

* Convention de collaboration avec la clinique de Bonsecours 

 

* Convention avec la maison médicale de La Plante 
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13. Divers 

 
 
 

a) Autres activités du centre et participations collectives, hors concertation, intervision et 

supervision 

 

- Organisation d’un atelier photos en collaboration avec l’asbl Ellipse et grâce à l’intervention de 

la coopérative CERA. 9 séances d’ateliers ont eu lieu en 2014, avec 5 consultants du centre 

Sésame.  Cet atelier a donné lieu à deux expositions dont les vernissages ont eu lieu le 

25/03/2014 à Carnières et le 28/04/2014 à Namur.  

  

- Atelier « Jeux en bois » réalisé à l’accueil par un étudiant stagiaire.  6 séances ont eu lieu en 

2014.  Le rapport rédigé par le stagiaire, Marin Chamberland, est en annexe de ce présent 

rapport 2014. 

 

- Atelier « Bien-être » et « peinture » réalisé par une stagiaire assistante sociale avec quelques 

consultantes du centre Sésame.  4 séances ont été proposées.  

 

- Une subvention facultative du SPW nous a permis d’organiser un « atelier carton » au centre, 

ouvert à des consultants mais également à des personnes extérieures au service.  30 séances ont 

eu lieu de septembre 2014 à fin décembre 2014.  Le rapport d’activités de cet atelier se trouve 

en annexe du présent rapport 2014. 

 

- Une stagiaire canadienne a animé l’accueil avec une guitare et a chanté avec les consultants.  

Une dizaine d’accueils ont été animés de la sorte, ce qui a créé un mouvement très vivant et très 

convivial au sein de Sésame.  

 

- Un atelier « peinture » a été mis sur pied avec la collaboration de l’asbl Article 27.  Une 

animatrice a proposé des techniques et une initiation à la peinture à plusieurs consultants du 

centre ainsi qu’à des personnes extérieures au centre.  7 séances ont eu lieu du 18/09/2014 au 

31/12/2014.  

 

- Sésame a également proposé des accompagnements dans diverses activités extérieures : 

exposition Derma (tatouages) le 07/10/2014 ; la visite du Bois du Cazier (28/05/2014) ; la visite 

du musée Rops (20/06/2014) ; le salon Récup’ère (28/11/2014), l’opération « Noël Solidaire » 

le 22/12/2014. 

 

- Parmi les réalisations importantes de 2014, Sésame a finalisé son nouveau site internet, 

harmonisé avec les nouveaux folders et les affiches du service. L’adresse du site reste la même : 

www.sesame.be mais il est beaucoup plus structuré et a une réelle fonction d’information sur 

l’actualité du service. Il sera modifié en permanence au fil du temps et de l’évolution de 

Sésame. 

 

 

 

 

 

 

http://www.sesame.be/
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b) Formations du personnel  

 

Conversations du TyA : « Pratiques de Paroles » 18/01/2014 

Formation MTDF à Bruxelles : 20/01/2014 ; 21/01/2014 ; 17/02/2014 ; 18/02/2014 

Formation organisée par le Relais Social Urbain Namurois 11/03/2014 

Formation à la technique du carton 17 et 18/03/2014 ; 14/07/2014 ; 26 et 27/08/2014 

Formation « opiacés » organisée pat l’Echange 01/04/2014 

Colloque « 20 ans de Transition » 01/04/2014 

Séminaires de la section clinique de Namur ; 16 séances/an 

Séminaires de l’EAB « Assuétudes et répétition » (1x/mois de janvier à juin 2014) 

Colloque « 20 ans d’Ellipse » sur le thème « Toxicomanies et imaginaire » 22/05/2014 

Congrès international de psychanalyse du 14 au 18 avril 2014 à Paris : Un réel pour le XXIème 

siècle 

Congrès de l’ECF « Etre mère » 15 et 16/11/2014 

Ateliers de Psychanalyse Appliquée, Institut du Champ Freudien (9 séances/an) 

Formation sur les maladies contagieuses organisée par le RSUN 18/11/2014 

Formation EMDR  du 26 au 28/08/2014 

Journée sur le travail psychologique en milieu carcéral 12/06/2014 

Colloque « Transmission transgénérationnelle des traumatismes » 13/10/2014 

« L’accueil en santé mentale », colloque ULB du 06/06/2014 

Journée du Réseau 2 « Les embrouilles du corps » 25/09/2014 

Colloque 20 ans du CTHA « Le Grand Petit XXIème »  23/06/2014 

Conférence de l’Echange asbl sur le thème « grossesse et addiction » 27/11/2014  

Colloque international TDO4 du 18 et 19/12/2014 

 
 

C) Lectures 
 

- Journal ASUD ; « La drogue expliquée à nos enfants ». 

- P. Jamoulle,  Drogues de rue, De Boeck, Oxalis, 2000. 

- Pascal Hachet, Ces ados qui fument des joints, Eres, 2014. 

- Sonia Chiriaco, Le désir foudroyé : sortir du traumatisme par la psychanalyse, Navarin, Paris, 

2012. 

- Jacques Roisin, De la survivance à la vie : essai sur le traumatisme psychoique et sa guérison , 

P.U.F., Paris, 2010. 

- J.L.Aucremanne, Une variante du malaise, Les feuillets du courtil, 2000. 

- Ch. Dejours, L’évaluation du travail à l’épreuve du réel ; INRA, Paris, 2003. 

- Collectif, Drogues et substitution, traitement et prise en charge du sujet, De Boeck, Bruxelles, 

2008 

- R. Gori, La fabrique des imposteurs, LLL, 2013 

- R. Gori et coll.,  La Folie Evaluation ; les nouvelles techniques de la servitude, Mille et Une 

Nuits, Paris, 2011  

-  

- S. Le Poulichet, Toxicomanies et psychanalyse, les narcoses du désir, PUF, Paris, 1987. 

- J.C. Milner, La politique des choses, Verdier, Lagrasse, 2011. 

-  

- J.C. Milner, Pour une politique des êtres parlants, Verdier, Lagrasse, 2011. 

-  

- J.A. Miller et J.C. Milner ; Voulez-vous être évalués ?, Grasset, Paris, 2004 

-  

- G. Wajcman,  Les experts ; la police des morts, P.U.F. 2012. 
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-  

- G. Wajcman, L’œil absolu, Denoël, 2010. 

 

- Quarto; « Paradis toxiques », ECF, n°79, juin 2003.  

- CIVALLERI Caroline, La photographie : un objet de médiation thérapeutique ; Eres 2005 ;  

 

- DANLOY Céline, Artistes Anonymes ! Ou l’usage singulier d’un atelier peinture en milieu 

psychiatrique ; intervention au colloque « Culture et Démocratie » octobre 2012. 

 

- LE POULICHET Sylvie, L’art du danger. De la détresse à la création, Anthropos, Paris,1996. 

 

- TARDITI Laetitia, « Quand le culturel investit l’hôpital », compilation des interventions du 

colloque « Culture et Démocratie, octobre 2012 

 

- NASIO, J.D. ; Art et psychanalyse, Petite Bibliothèque Payot, Paris, 2014. 

 

- THIS, Claude ; De l’art et de la psychanalyse, Ecole Nationale Supérieure des Beaux-Arts, 

Paris, 1999. 

 

- CASTANET, Hervé ; La sublimation, L’artiste et le psychanalyste, Anthropos, Paris, 2014. 
 
 
 

D) plan d’action actualisé :  
 

Le plan d’action actualisé fera l’objet d’un envoi à part en mars 2014
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Conclusion  

 
 
 

L’année 2014 a été marquée par de nombreux changements dans le personnel de Sésame et il 

faudra, tant à l’équipe qu’aux bénéficiaires du centre, un temps d’adaptation à la nouvelle 

dynamique.    

 

Sésame a de nombreux projets en tête et la perspective de nouveaux ateliers artistiques comme 

mode alternatif d’approche et d’accompagnement des consommateurs et de leurs proches.  L’atelier 

photo reprendra en mars-avril 2015 ; la collaboration avec l’article 27 se poursuit au moins jusque 

juin 2015, et une demande de subvention facultative pour l’atelier carton est actuellement examinée 

par le SPW.  

 

Le nouveau site internet a été créé et est devenu opérationnel en 2014, ce qui offre une fenêtre 

ouverte sur Sésame et sur les activités qui y sont réalisées.  

 

Les supervisions cliniques de 2015 promettent une réflexion approfondie tant sur le suivi des 

patients que sur le cadre de travail et sur le projet institutionnel.  De nombreuses rencontres 

interinstitutionnelles ont permis de réfléchir au travail en réseau également.  Les collaborations avec 

Phénix, avec le Comptoir d’échange, la maison Médicale de la Plante, l’Autre Sens, et  avec 

d’autres acteurs du terrain namurois se sont concrétisées.  Par ailleurs, les journées de réflexion 

organisées à Sésame et ouvertes à quelques partenaires semblent être une occasion intéressante de 

se rencontrer et de s’arrêter sur quelques points de notre pratique. Nous comptons poursuivre ce 

mouvement en 2015. 

 

Globalement, nous pouvons estimer que cette année 2014 a été une année positive en de nombreux 

points et que Sésame a encore l’énergie de créer et de se renouveler dans le travail.  

 
 
 
 


